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Résumé des prescriptions générales applicables à l’installation 

 

…/… 

 

 

Prescriptions (AM du 02/09/2014)

Article 1er

Energie

Article 5

Implantation

Article 6

Envol des poussières

Article 7

Intégration dans le paysage

Article 8

Localisation des risques

Article 9

Documents relatifs aux produits dangereux 

Article 10

Propreté de l'installation

Article 11

Comportement au feu

Article 12

Accessibilité

Article 13

Désenfumage

Article 14

Moyens de lutte contre l'incendie

Article 15

Réseaux

Article 16

Matériel utilisable en atmosphères 

explosibles

Article 17

Installations électriques et chaufferie

Article 18

Analyse risque foudre et étude technique

Article 19

Ventilation des locaux

Article 20

Système de détection

Article 21

Events et surfaces soufflables

Article 22

Rétention et isolement du site

Article 23

Surveillance de l'installation

Article 25

Consignes de sécurité

Dispositions prises par l'exploitant

Site non clos, matériel de clôture acquis mais non installé.

Projet d'installation de portails aux deux accès du site d'intérêt.

Projet en cours pour interdire l'accès à toute personne étrangère à la scierie.

Procédure en cours pour l'analyse du risque foudre

Pas de système de ventilation, mais des systèmes d'aspiration des sciures à la source au niveau de chaque machine.

Le hall de sciage est équipé d'ouvertures régulièrement espacées permettant une aération en continu des locaux.

Le hall de sciage est équipé d'ouvertures régulièrement espacées permettant une aération en continu des locaux.

Absence d'évents ou de surfaces soufflables

Bâtiments de production équipés de plusieurs ouvertures permettant une ventilation permanente des lieux de travail

Carburant GNR, huiles et lubrifiants sont stockés en réservoirs ou fûts équipés de système de rétention

Traitement chimique du bois par aspersion : installation de traitement et stock de produit chimique sur bac de rétention

Toutes les eaux de ruissellement (eaux pluviales, eaux d'extinction suite à un éventuel incendie...) s'écoulent vers le ruisseau en partie basse du site 

d'exploitation.

Présence d'un "bourrelet" en bordure du ruisseau dans la partie Nord du site d'intérêt et d'un décanteur souterrain au milieu de la zone de stockage, 

impérméabilisée localisée à l'Est du hall de sciage.

Consignes de sécurité établies et signalées pour l'ensemble des installations

formation du personnel à l'application de ces consignes

Plan des réseaux sur le plan de masse - Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500 mentionnant les réseaux (eau 

potable, eaux pluviales, électricité…)

Livraison et distribution de carburant : dans un local de stockage dépourvu de tout instrument de sciage

Unités de sciage avec présence simultanée de poussières et d'une potentielle étincelle électrique : installations de récupération des sciures au niveau 

de chaque outil de sciage ou d’usinage

Les installations électriques font l’objet d’un contrôle annuel de type D19 et d’un contrôle tri annuel de type Q18 comportant notamment la vérification 

des éventuels points chauds au moyen d’une sonde infra-rouge - Annexe XII : Rapport de vérification des appareils électriques et des extincteurs

Contrôle des engins de levage tous les six mois (DEKRA).

Centre d'intervention et de secours de Serverette et de Saint-Alban-sur-Limagnole localisé à 6 km du site d’intérêt.

Les pompiers disposent d'un plan du site d'exploitation de la scierie mentionnat la position des bornes incendie.

Une borne incendie en limite de propriété Sud du site d'intérêt , une autre est localisée dans le centre du hameau des Estrets à 280 m de la limite de 

propriété Sud-Ouest du site d'intérêt 

Des extincteurs sont installés et dûment répartis au niveau des installations du site d'intérêt et vérifiés annuellement par un organisme en conformité 

avec la Règle R4 de l’APSAD  - Annexe XIII : Plan d'évacuation et de circulation indiquant les zones de rassemblement à respecter et les issues de secours

Annexe XIV : Plan de localisation des moyens de lutte contre l’incendie

La scierie dispose d'untransformateur électrique de puissance 1000 kW (un transformateur appartenant à ERDF est localisé à l'entrée du site d'intérêt mais 

n'est pas utilisé par la scierie).

Une cuve de GNR (3500 l) équipée d'une double enveloppe / une cuve de gasoil (5000 l) simple enveloppe et sans rétention.

Installations de sciage et d'usinage implantées dans un bâtiment, localisé à 12 mètres des limites de propriété

Absence de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou en dessous de l'installation

Aires et voies de circulation bitumées autour des bâtiments de production limitant tout risque d'épandage de boue et d'émissions de poussières -

Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500

Aux différentes étapes de l’évolution de la SARL Bout, des dispositions ont été prises pour garder un certain caractère naturel et pour protéger l’aspect 

paysagé du site et de ses abords

Plan de localisation des risques sur le site d'intérêt présenté dans le dossier - Annexe XIII : Plan de localisation des dangers

Entretien quotidien des installations de sciage et de découpe notamment avant la reprise de l’activité l’après-midi : toutes les machines sont 

dépoussiérées et les installations sont balayées tous les jours.

Entretien hebdomadaire complet des armoires électriques, des vestiaires et des sanitaires réservés au personnel.

Dépoussiérage complet de la scierie y compris la charpente du hall de sciage une fois par an pendant la période de congé d’été.

Aucun entretien d'engins ou autres véhicules n'est réalisé sur le site d'intérêt.

En cas d'entretien mécanique éventuel, les huiles usagées sont réutilisées pour le graissage des chaînes.

Les bâtiments de production sont construits en parpaings, les charpentes sont en bois. Il n'y a pas de plafonds mais une toiture en fibro-ciment.

La RD 7 et les voies d’accès, à partir de la VC 2, aux installations, les caractéristiques des chaussées et les rayons de braquage requis permettent 

l’intervention de véhicules lourds de secours - Annexe II : Situation générale et photographie aérienne du site d'intérêt

Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500

Le hall de sciage est équipé d'ouvertures régulièrement espacées permettant une aération en continu des locaux.

Les extincteurs équipant chaque machine sont régulièrement contrôlés.

L'exploitant dispose des Fiches de Données de Sécurité des produits utilisés - Annexe VII : Fiches de données de sécurité 



 Résumé des prescriptions générales applicables à l’installation 

 
 
 

 
 
Dossier de demande d’enregistrement d’une installation classée – SARL Bout – 48700 Fontans Page 8 sur 58 
Réf. BE/Bout.Fon48/DDE/06.2015/fl.rev0 
Copyright ©  2018, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

 

 

 

 

 

Prescriptions (AM du 02/09/2014)

Article 26

Principes généraux sur l'eau

Article 27

Prélèvement d'eau

Article 28

Ouvrages de prélèvement

Article 29

Collecte des effluents

Article 30

Points de rejets

Article 31

Points de prélèvement pour les contrôles

Article 32

Rejets des eaux pluviales

Article 35

Débit, température, pH

Article 36

VLE - M ilieu naturel

Article 37

Raccordement à une station d'épuration

Article 38

Limites de qualité des eaux de rejet

Article 39

Dispositions relatives à l'épandage

Article 40

Principes généraux sur l'air

Article 41

Points de rejet

Article 42

Points de mesure

Article 43

Hauteur de cheminée

Article 48

Bruit et vibration

Type de déchets
Code des déchets (R.541-8 du 

Code de l’Environnement)
Nature des déchets

Quantités stockées

sur le site

Filières de valorisation

et/ou commercialisation

03 01 01 Ecorces 30 tonnes
produits pour les négociants 

en espaces verts

03 01 05 Sciures 26 tonnes
utilisation dans la fabrication 

de granulés de bois

03 01 05 Plaquettes 90 tonnes
matières premières pour une 

centrale de cogénération

Article 52

VLE

Article 53

Impact sur les eaux souterraines
Non concerné

Dispositions prises par l'exploitant

Non concerné

Récupération des sciures au niveau de chaque machine, collecte des sciures au niveau d’un silo d’aspiration, stockage en box et évacuation quotidienne 

en camion à fond mouvant

Non concerné

Non concerné

Non concerné

Contrôle des niveaux sonores réalisé en mai 2014 : nuisances sonores conformes à la réglementation, émergence sonore non conforme sur des périodes 

d'observation courtes, au niveau de l'habitation la plus proche en limite de propriété Sud du site d'intérêt

Plan des réseaux sur le plan de masse - Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500

Plan des réseaux sur le plan de masse - Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500

Plan des réseaux sur le plan de masse - Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500

Avaloir équipé d'un décanteur implanté à l'Est du bâtiment de production sous les surfaces imperméabilisés du site d'intérêt

Rejet au milieu naturel

Surveillance de la qualité des eau du ruisseau traversant le site d'intérêt à mettre en place.

Surveillance de la qualité des eau du ruisseau traversant le site d'intérêt à mettre en place.

Pas de rejet d'eau industrielle.

Toutes les eaux de ruissellement (eaux pluviales, eaux d'extinction suite à un éventuel incendie...) s'écoulent vers le ruisseau en partie basse du site 

d'exploitation.

Présence d'un "bourrelet" en bordure du ruisseau dans la partie Nord du site d'intérêt et d'un décanteur souterrain au milieu de la zone de stockage, 

impérméabilisée localisée à l'Est du hall de sciage.

Aucun besoin de prélèvement d'eau

L'entreprise utilise l'eau potable du réseau communal pour ses vestiaires et ses sanitaires - 

Annexe IV : Plan d'ensemble à l'échelle 1/2500  Plan de Masse à l'échelle 1/500

Article 49, 50 et 51

Déchets

Contrôle annuel de l'exposition des salariés aux poussières

Déchets non dangereux

Non concerné

Contôle régulier de la qualité des eaux de rejet au milieu naturel (ruisseau)

Valeurs limites de concentrations à respecter :

- matières en suspension - MES : 35 mg/l

- demande biochimique en oxygène - DBO5 : 30 mg/l

- demande chimique en oxygène - DCO : 125 mg/l

- hydrocarbures totaux - HCT : 10 mg/l

Annexe XVI : Compte-rendu d'analyse d'un prélèvement d'eau du ruisseau réalisé le 25/04/2018 en aval de la scierie

Non concerné
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I. Cadre réglementaire de la demande 
Les installations industrielles sont susceptibles d’être régies par le Code de 
l’Environnement. Il soumet l’exploitation des installations nuisibles ou dangereuses à des 
procédures de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation auprès du préfet de 
département. Les activités de fabrication ou de stockage entrant dans le champ de 
l’application de la loi sont définies dans une nomenclature qui précise de quel régime - 
autorisation, enregistrement ou déclaration - elles relèvent. 

Le régime d’enregistrement est un régime intermédiaire d’autorisation simplifiée mis en 
place au niveau législatif par l’ordonnance du 11 juin 2009. Le décret du 14 avril 2010 
précise les procédures applicables dans ce cadre. 

Les collectivités locales concernées ainsi que le public sont consultés sur ces demandes 
d’enregistrement, sous une forme simplifiée et modernisée grâce à l’utilisation des 
technologies de l’information. 

Au vu des éléments du dossier, le préfet a la possibilité d’enregistrer l’installation, de 
fixer au besoin les prescriptions complémentaires qui seraient nécessaires au niveau local, 
de demander l’organisation d’une enquête publique en cas de sensibilité 
environnementale particulière ou de refuser l’enregistrement. 

Le dossier de demande d’enregistrement doit contenir les éléments suivants : 

 La demande d’enregistrement. 

 Les cartes et les plans : 
− une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué 

l’emplacement de l’installation projetée ; 
− un plan, à l’échelle de 1/2 500 au minimum, des abords de l’installation jusqu’à une 

distance qui est au moins égale à 100 mètres ; 
− un plan d’ensemble, à l’échelle de 1/200 au minimum, indiquant les dispositions 

projetées de l’installation ainsi que, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, 
l’affectation des constructions et terrains avoisinants, le tracé des réseaux enterrés 
existants, les canaux, plans d’eau et cours d’eau. Une échelle plus réduite peut, à la 
requête du pétitionnaire, être admise par l’administration. 

 La proposition sur le type d’usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif (cas d’une installation à implanter sur un site nouveau). 

 Les capacités techniques et financières de l’exploitant. 

 La justification de la compatibilité du projet d’installation avec les dispositions 
d’urbanisme. 

 Un document justifiant du respect des prescriptions générales associées à chaque rubrique 
d’enregistrement applicable à l’installation. 

 L’évaluation des incidences Natura 2000, si le projet se situe dans une zone Natura 2000. 

 Le cas échéant, les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec 
certains plans, schémas et programmes (par exemple : SDAGE, plans déchets…). 

 Le cas échéant, l’indication que l’emplacement de l’installation est situé dans un parc 
national, un parc naturel régional, une réserve naturelle, un parc naturel marin ou un site 
Natura 2000. 
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La demande d’enregistrement est complétée le cas échéant par la demande de permis de 
construire ou la demande de défrichement conformément à l’article R.512-46-6. 

Le dossier de demande d’enregistrement rassemble les éléments techniques pertinents 
concernant les nuisances et les risques liés au projet qui fait l’objet de la demande. La 
conception technique détaillée du projet doit intégrer le plus en amont possible les 
contraintes réglementaires (équipements obligatoires, meilleures techniques disponibles, 
niveaux de performance environnementale, objectifs de qualité environnementale des 
milieux…) et les investissements spécifiques correspondant le cas échéant. Il en va de 
l’acceptabilité du projet, de la durée de la procédure et du risque de recours contentieux. 
Le dossier de demande constitue également le socle minimal de l’information du public au 
sens large (riverains, associations, conseils municipaux…). 

L’administration doit être en mesure d’édicter les prescriptions techniques permettant de 
prévenir les risques et les nuisances générés par le fonctionnement de l’installation. Après 
la mise en service, l’exploitation de l’installation doit non seulement respecter ces 
prescriptions particulières, mais également être conforme au dossier de demande. Pour 
l’ensemble de ces raisons, le dossier de demande d’enregistrement engage la 
responsabilité du demandeur qui est aussi le futur exploitant. En particulier, toute 
évolution de la situation de l’installation par rapport à la demande initiale 
d’enregistrement doit être portée à la connaissance du préfet (modification, extension, 
mais aussi cessation d’activité…) et est encadrée par des obligations réglementaires. Par 
ailleurs, l’exploitant est le destinataire des éventuelles sanctions administratives ou 
pénales en cas d’écart à la réglementation. 

Le dossier de demande d’enregistrement comporte deux étapes principales : 

 La demande d’enregistrement mentionnant successivement : 

− L’identité du demandeur ; 
− La localisation de l’installation ; 
− La description, la nature et le volume des activités, ainsi que des rubriques de la 

nomenclature dont relève l’installation. 

 Cette description succincte doit permettre au public de comprendre quelle est 
l’installation projetée et en quoi elle consiste. Cette demande d’enregistrement est 
mise en ligne sur internet. 

 Le document justifiant du respect des prescriptions générales applicables à 
l’installation 

Pour chaque prescription figurant dans l’arrêté de prescriptions générales associé à la 
rubrique d’enregistrement, le demandeur doit préciser les choix techniques qu’il entend 
mettre en œuvre. Il ne s’agit donc pas d’un simple engagement de l’exploitant à respecter 
les prescriptions réglementaires, mais d’une implication effective de sa part pour définir 
en amont de l’exploitation les éléments spécifiques à son installation qui permettent de 
répondre aux prescriptions. Cette détermination préalable des règles techniques éclaire 
l’exploitant sur ses obligations et lui permet de mieux exercer sa responsabilité pour les 
appliquer. 
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 Pour chaque arrêté de prescriptions générales, un guide d’aide à la justification est 
produit par l’administration centrale et sert de base à l’élaboration du document par 
le demandeur ainsi qu’à son analyse par les services d’inspection. 

Si l’exploitant souhaite solliciter des aménagements aux prescriptions générales, il doit en 
écrire la nature, l’importance et la justification dans son dossier de demande. 
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II. Présentation de l’entreprise 
II.1. Structure administrative 

Identité 

Raison sociale :  SARL Bout ; 
 

Forme juridique : Société à responsabilité limitée ; 
 

Capital : 60 000 € ; 
 

Siège social :  Les Estrets, 48700 Fontans ; 
 

N° SIRET :  333 452 571 ; 
 

Code APE : 1610A ; 
 

Appartenance à un groupe Non 
 

 Le bilan et le compte de résultat de la SARL Bout sont présentés en Annexe I. 

La présente demande est portée par Monsieur Serge BOUT, gérant de la SARL Bout, pour 
son site d’exploitation de Fontans (48700). L’entreprise est indépendante ; elle possède 
l’établissement implanté aux Estrets sur la commune de Fontans (48700) et n’a pas de filiale. 

Données relatives au site d’intérêt  
 

Adresse :  Les Estrets, 48700 Fontans ; 
 

Superficie : 34 372 m² ; 
 

Nombre de salariés : 11 salariés ; 
 

Parcelles cadastrales concernées :  Section E ; parcelles n° 1, 2, 4, 5, 42, 44 et 41 
(partie Sud : 80 % de la parcelle) ; 

 

Occupation du site :  Site industriel supportant une activité de 
Sciage et de rabotage du bois. 

 La situation générale et la photographie aérienne du site sont présentées en Annexe II. 

 Les extraits cadastraux du terrain utilisé par la SARL Bout sont présentés en Annexe III. 

II.2. Description de l’établissement 

II.2.1. Activités exercées sur le site d’intérêt 

Les principales activités exercées sur le site de la SARL Bout sont les suivantes : 

 L’achat de bois sur pied et la sous-traitance de l’exploitation forestière. 

 Les activités de sciage pour la production de : 

− planches à palettes, 

− plots de menuiserie, 
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− voliges, bardage, coffrage…, 

− poteaux en bois, 

− produits connexes : écorces, plaquettes, sciures… 

 Les activités commerciales avec une activité de négoce ouverte aux industriels et aux 
particuliers. 

Ces produits bois sont destinés aux entreprises de menuiserie, de charpente, aux fabricants 
de palettes et aux grossistes en bois. 

Les sciages produits sur le site d’intérêt proviennent d’essences de résineux et plus 
particulièrement du pin noir (50 %), du pin sylvestre (40 %), du douglas (5 %) et de-l’épicéa (5 %). 

La quantité de bois approvisionnée avoisine 17 000 m3 par an. Le diamètre des grumes 
achetées pour la scierie varie de 200 à 1 000 mm. Le diamètre moyen des bois pour les sciages 
est de 350 mm. 

La SARL Bout travaille essentiellement le pin sylvestre, le sapin-épicéa, le douglas et le pin 
noir d’Autriche. Ces essences proviennent de forêts présentes dans un rayon de 45 km autour 
du site d’intérêt et localisées sur la Lozère et les deux départements voisins le Cantal et la 
Haute-Loire. Pour s’approvisionner, l’entreprise collabore avec « la forêt privée », les 
propriétaires privés et l’office national des forêts. 

II.2.2. Situation géographique 

Les installations de la SARL Bout sont implantées sur un terrain de 34 372 m² localisé à 
Fontans (48700) entre Saint Chely-d’Apcher (48200) et Mende (48000) en Lozère, la scierie 
est à près de 2,3 km à l’Ouest du bourg de Fontans et à 7 km environ d’Aumont Aubrac (48130) 
et de l’autoroute A75. 

Le site d’intérêt est localisé à 610 m à l’Est de la RD 806 reliant Saint-Chély-d’Apcher à 
Mende. Le site d’exploitation s’étend à 940 m d’altitude le long de la voie communale VC 2 
reliant le hameau des Estrets à Chabanes-Planes, sur le versant Ouest du Truc de Bergougnoux 
culminant à 1 109 m d’altitude. Le parc à grumes et les principales aires de stockage des 
grumes sont aménagés sur les parcelles Sud-Ouest et Est du site d’exploitation. Les 
installations de sciage et les bâtiments annexes sont implantés sur les parties Ouest et Nord-
Ouest le long de la voie communale VC 2. 

L’établissement est bordé : 

 à l’Ouest, par la voie communale VC 2 reliant le hameau des Estrets à Chabanes-Planes et au-
delà par des prairies, le versant boisé et une bergerie ; 

 au Sud par la route départementale RD 7 rejoignant Fontans et au-delà par des prairies et une 
habitation ; 

 à l’Est par le versant boisé, des prairies et un hangar agricole ; 

 au Nord par des prairies et des zones boisées. 
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L’accès au site d’exploitation de la SARL Bout se fait directement à partir de la VC 2reliant le 
hameau des Estrets à Chabanes-Planes ; une entrée est également possible par le parc à 
grumes au Sud-Ouest à partir de la RD 7. 

Les premières habitations sont localisées à moins de 30 m des limites de propriété de la 
scierie, il s’agit : 

 au Sud, d’une maison construite en 2014 au-delà de la route départementale RD 7 ; 

 à l’Ouest, d’une bergerie. 

La Figure 1 ci-après présente la vue aérienne du site d’intérêt et de ses environs sur laquelle 
sont représentées les principales installations (n°  à ). 

Le site d’exploitation de la SARL Bout est constitué d’un bâtiment principal comprenant : 

 les bureaux et l’accueil (Figure 1 ; ) ; 

 le hall de sciage (Figure 1 ; ) dans l’alignement de la station d’écorçage située à l’extérieur 
au Sud (Figure 1 ; ) ; 

 l’atelier d’affûtage (Figure 1 ; ) ; 

 le local renfermant la station de traitement du bois par aspersion (Figure 1 ; ), au Nord. 

A l’Ouest du bâtiment de production est implanté les bennes de stockage des sciures, au 
Nord-Ouest le box de stockage des plaquettes (Figure 1 ; ). 

Un four à bois est installé en limite de propriété Nord-Ouest du site d’intérêt (Figure 1 ; ). 

Un local verrouillé renferme les cuves de de stockage de GNR et de gasoil, ainsi que les huiles 
et les lubrifiants, au centre du site d’exploitation (Figure 1 ; ). 

Les grumes et les billons sont stockés essentiellement sur les parcelles Sud-Ouest et Est du 
site d’exploitation (au niveau de la zone de broyage réservée à l’activité bois énergie) 
(Figure 1 ; ). 

Les palettes de sciages sont stockées principalement en limite de propriété Nord-Est du site 
d’intérêt et le long du ruisseau traversant le site d’intérêt du Nord au Sud (Figure 1 ; ). 

Toute la partie Est du site d’intérêt est dédiée aux activités de broyage pour l’activité bois-
énergie. 

 La situation générale, le rayon d’affichage pour les communes concernées par le régime d’autorisation 
et la photographie aérienne du site sont présentés en Annexe II. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Les prises de vue du site d’intérêt et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 
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Figure 1 : Vue aérienne de la zone d’étude et définition des principales zones de travail 
(# source : Geoportail® - Image © 2015Digital Globe) 
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II.2.3. Descriptif des activités et des installations 

II.2.3.1 Généralités 

La SARL Bout achète le bois sur pied et sous-traite l’exploitation forestière. 

Les grumes sont directement livrées sur le site d’intérêt pour y être débitées, triées en billons 
et transformées en sciages. 

Différentes étapes de production sont nécessaires pour passer d’une grume aux différents 
produits finis. Les principales étapes sont : 

 l’écorçage des grumes ; 

 le tronçonnage ; 

 le sciage ; 

 le triage et l’empilage des produits finis ; 

 le séchage s’il y a lieu ; 

 le traitement chimique du bois par aspersion. 

L’activité de traitement chimique du bois n’est plus exercée depuis 4 ans. 

II.2.3.2 Bâtiment de production 

Le bâtiment de production présente une ossature bois avec un bardage moitié bac acier, 
moitié bois. 

Le hall de sciage, lui-même a été agrandi et réaménagé complétement en 2013. 

II.2.3.3 Description du parc machines 

Les principaux équipements présents sur le site d’intérêt sont : 

 un grappin débiteur, une pelle, une écorceuse, un slabber, une scie de tête, un centre de 
sciage, une scie multi-lames pour les activités de sciage ; 

 une chanfreineuse ; 

 une installation d’empilage ; 

 une installation de traitement par aspersion ; 

 un broyeur ; 

 un grumier, un camion et un chargeur. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Les prises de vue du site d’intérêt et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 

 Les fiches techniques du séchoir et du broyeur, le plan d’implantation des outils de production et des 
stocks est présenté en Annexe VI. 

Le Tableau 1 page suivante présente le parc machines installé sur le site d’intérêt et la 
puissance électrique des différents équipements. 
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Tableau 1 : Description du parc machines 

 

II.2.3.4 Installation de traitement du bois par aspersion 

La cabine d’aspersion est conçue et réalisée pour traiter des charges de bois en n’utilisant 
qu’un volume de produit très réduit. Le principe de ce traitement consiste à soumettre une 
ou plusieurs charges de bois à une aspersion intensive et automatique à l’intérieur d’une 
enceinte hermétique. 

La cabine d’aspersion installée sur le site d’intérêt permet de traiter des charges de bois de 
dimensions maximales : hauteur 1,20 m ; largeur 1,20 m et longueur 4 m. 

Le fond de la machine collecte le flux de produit de traitement. Celui-ci s’écoule au travers 
d’un filtre - pour séparer les éventuels "déchets" - et se trouve de nouveau projeté sur le bois. 
Il s’agit donc d’un système en circuit fermé. Au fur et à mesure de la consommation du produit 
par le bois traité, le complément est ajouté automatiquement de manière à ce que le niveau 
de mélange prêt à l’emploi soit toujours maintenu à l’optimal. 

A l’issue des opérations d’aspersion, le bois passe automatiquement en position inclinée à 
l’intérieur de l’enceinte étanche pour une durée réglable et selon un double axe d’égouttage 
afin de permettre la récupération rapide et complète des égouttures stagnant sur les charges. 
Il en résulte d’importantes économies de produit, un gain de temps appréciable et une 
diminution certaine du risque de pollution accidentelle sur le site d’intérêt. 

Il est précisé que cette activité n’est plus exercée depuis quatre ans. 

Machine Nombre Puissance (kW)

Slabber (sciage ruban) 1 101,5

Ecorceuse 1 71,2

Coup. Des 1 8,8

BZH 1 14

GILLET (sciage ruban) 1 134,4

Aspiration 1 39,2

Compresseur ALUP 1 37

Compresseur ATLAS 1 22

Affûteuse ROCKLAND 1 2,25

Affûteuse REFORM 1 9,2

Affûteuse VOLLMER 1 0,9

Multilames MEM 1 164,7

Déligneuse MEM 1 100,4

LBL 1 783

Tapis Caoutchouc 1 55

Empileuse 1 60,8

Broyeur 1 66,2

Chanfreineuse 1 10,2

1681TOTAL
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II.2.3.5 Energie 

Concernant l’électricité, le site d’intérêt dispose d’un transformateur électrique de puissance 
1 000 kW. Un transformateur de puissance 900 kW appartenant à EDF est également installé 
à proximité de l’entrée du site d’exploitation ; celui-ci n’est pas utilisé par la scierie. 

Par ailleurs sont présents sur le site d’intérêt deux réservoirs de carburant contenant 3 500 l 
de GNR (gazole non routier) et 5 000 l de gasoil. Le réservoir de GNR est équipé d’une double 
enveloppe ; la cuve de gasoil est équipée d’une simple enveloppe. Ces cuves sont installées 
dans le local de stockage verrouillé à proximité de l’entrée du site au Sud de la station 
d’écorçage.  

La zone de dépotage et d’alimentation des chariots élévateurs s’étend à l’extérieur de ce 
local. Un projet de déménagement et d’installation de systèmes de rétention pour le stockage 
et la zone de dépotage des carburants est à l’étude. 

II.2.4. Stockages 

II.2.4.1 Stockage de matières premières 

Il s’agit de grumes et de billons résineux. La quantité stockée sur le site d’intérêt s’élève à 
1 000 m3. Ce stockage est réalisé à l’air libre sur la parcelle Sud du site d’intérêt. 

II.2.4.2 Stockage des produits finis 

Sur le site d’exploitation de la SARL Bout, sont stockés au maximum 150 m3 de sciages. L’aire 
de stockage des sciages est située en limite de propriété Nord-Est du site d’intérêt. Ces produits 
finis sont stockés en palettes de 1,5 m3 entreposées sur une hauteur maximale de 3 mètres. 
Compte-tenu de l’absence de traitement chimique du bois depuis quatre ans, aucun stock de 
bois traité chimiquement n’est présent sur le site d’intérêt. 

II.2.4.3 Stockage des produits connexes 

Il s’agit principalement de sciures, d’écorces et de plaquettes. 

 Ecorces 

Les écorces sont récupérées au niveau de la station d’écorçage au Sud du hall de sciage. La 
quantité maximale d’écorces stockées ne dépasse pas 30 tonnes, près de 90 m3. 

 Sciures 

Les sciures produites sont aspirées au niveau de chaque poste de sciage et collectées au 
niveau de silos, puis récupérées dans des bennes positionnées sous abri à l’Ouest du hall de 
sciage. La quantité maximale de sciures présentes sur le site entre deux collectes ne dépasse 
pas 26 tonnes (près de 100 m3), les sciures sont évacuées régulièrement au moyen de camions 
à fond mouvant. 

 Plaquettes 

Les plaquettes sont récupérées au moyen de convoyeurs, stockées au niveau d’un box fermé 
sur trois côtés et reprises par un chargeur. La capacité maximale de stockage de ces 
plaquettes sur le site ne dépasse pas 90 tonnes, près de 450 m3. 
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II.2.4.4 Stockage de produits chimiques 

Pour le traitement du bois par aspersion, la SARL Bout utilise le produit Xilix Antibleu 
commercialisé par Sarpap-Cecil industrie (24680 Gardonne – France). Les quantités maximales 
de produit chimique ne dépassent pas 600 l de solution diluée à 3 % dans la cabine d’aspersion 
et 200 l (en fût) de produit concentré stockés sur rétention sous la cuve d’aspersion. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Les prises de vue du site d’intérêt et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 

 Les fiches techniques du séchoir et du broyeur, le plan d’implantation des outils de production et des 
stocks est présenté en Annexe VI. 

 Les fiches de données de sécurité des carburants, du produit chimique utilisé pour le traitement des 
sciages, des lubrifiants et des huiles utilisés sur le site d’intérêt sont présentés en Annexe VII. 

II.2.4.5 Stockage des produits consommables 

Il s’agit principalement d’huiles hydrauliques, de lubrifiants et de carburant (gasoil et GNR) 
pour les chariots élévateurs. 

 GNR et gasoil 

Les deux carburants, GNR et gasoil, sont stockés dans des cuves de capacités respectives 
3 500 l et 5 000 l, équipées d’une double enveloppe pour le GNR, d’une simple paroi pour le 
gasoil. Ces réservoirs sont situés dans un local verrouillé isolé au Sud du hall de sciage. La 
zone de dépotage et d’alimentation des chariots élévateurs s’étend à l’entrée du local. 

 Huiles et lubrifiants 

Des huiles sont utilisées pour la lubrification des chaînes de tronçonnage, des machines de 
découpe, des moteurs des chariots, ainsi que pour les machines hydrauliques. Il s’agit 
principalement des produits suivants : 

 huile hydraulique (1 réservoir de 1 000 l) ; 

 huile de chaîne (2 réservoirs de 200 l) ; 

 huile de glissière (1 fût de 200 l) ; 

 huile de moteur (1 fût de 200 l) ; 

 huile de boîte (1 bidon de 20 l). 

Le stockage maximum des huiles hydrauliques et des lubrifiants sur le site est de 1 820 l ; il 
est réalisé à l’intérieur du local réservé au stockage des carburants. Des cuvettes de rétention 
sont installées sous ces stocks de lubrifiants et d’huiles. 

 Les fiches techniques du séchoir et du broyeur, le plan d’implantation des outils de production et des 
stocks est présenté en Annexe VI. 

 Les fiches de données de sécurité des carburants, du produit chimique utilisé pour le traitement des 
sciages, des lubrifiants et des huiles utilisés sur le site d’intérêt sont présentés en Annexe VII. 
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II.2.5. Plan de masse des installations 

Le plan de masse au 1/500ème est joint en annexe au présent dossier. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

II.3. Récapitulatif des activités classées exercées 

Les activités exercées sur le site de la SARL Bout sont répertoriées dans le Tableau 2 page 
suivante en fonction des rubriques de la nomenclature ICPE auxquelles elles se rapportent. 

 La situation générale et la photographie aérienne du site sont présentées en Annexe II. 
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Tableau 2 :  Tableau récapitulatif des activités classées exercées 

Désignation des activités  N° de 
rubrique 

Valeurs des paramètres 
justifiant le classement Classement Rayon d’affichage et 

communes concernées 

Atelier où on travaille le bois ou des matériaux combustibles 
analogues, la puissance de l’ensemble des machines présentes dans 
l’installation qui concourt au travail du bois étant supérieure à 
250 kW 

2410-B.1 
Puissance souscrite 

maximale : 1 700 kW 
E  

Installations de mise en œuvre de produits de préservation du bois 
et matériaux dérivés, la quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 200 l mais inférieure à 
1 000 l 

2415-2 

Volume de la solution de 
Xilix Antibleu diluée à 3 % : 600 l 
Un fût de 200 l de produit pur est 

également présent 

DC  

Bois sec ou matériaux combustibles analogues, la quantité stockée 
étant supérieure à 1 000 m3, mais inférieure ou égale à 20 000 m3 1532 

Le stock maximal de bois (grumes, 
sciages et produits connexes) 

avoisine (3 800 m3) 
D  

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 105 Pa, dont la puissance est 
inférieure à 50 kW 

2920-2 La puissance absorbée des 
compresseurs est de 59 kW. 

NC  

Broyage, concassage,…des substances végétales et de tous produits 
organiques naturels, la puissance installée de l’ensemble des 
machines fixes concourant au fonctionnement de l’installation étant 
inférieure à 100 kW 

2260-2 Puissance installée du broyeur : 
66 kW NC  

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution. La quantité 
totale susceptible d’être présente étant inférieure à 100 tonnes 

4734 Quantité maximale de carburants : 
8 500 litres, soit 7,3 tonnes 

NC  

Stations-service : Installations ouvertes ou non au public où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs, 
le volume annuel de carburant distribué étant inférieur à 100 m3 

1435 

Volume annuel de carburants 
consommé : 55 m3 

Gazole : 28 473 l 
GNR : 26 669 l 

NC  

* A : autorisation ; E : Enregistrement ; D : déclaration ; NC : non classé 



 Etude d’incidence Natura 2000 et étude de risques pour la santé humaine 

 
 
 

 
 
Dossier de demande d’enregistrement d’une installation classée – SARL Bout – 48700 Fontans Page 22 sur 58 
Réf. BE/Bout.Fon48/DDE/06.2015/fl.rev0 
Copyright ©  2018, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

III. Etude d’incidence Natura 2000 et étude de 
risques pour la santé humaine 

III.1. Zones naturelles sensibles et étude d’incidence Natura 2000 

III.1.1. Zones naturelles sensibles 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) sont des 
territoires sur lesquels les scientifiques ont identifié des éléments rares, remarquables, 
protégés ou menacés du patrimoine naturel. Il existe deux types de ZNIEFF : 

 Les zones de type I : secteurs de superficie en général limitée, sont caractérisés par la 
présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares ou menacés du patrimoine 
naturel (mare, étang, lac, prairie humide, tourbière, forêt, lande…). Ces zones sont 
particulièrement sensibles à des équipements ou à des transformations du milieu. 

 Les zones de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrent des 
potentialités biologiques importantes (massif forestier, vallée, plateau, confluent, zone 
humide continentale). 

Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte, 
notamment du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

 Les informations paysagères et les données relatives aux zones sensibles sont présentées en Annexe VIII. 

La Figure 2, page suivante, présente les ZNIEFF les plus proches du site d’intérêt. 

Deux ZNIEFF de type I sont recensées sur le territoire communal de Fontans (48700) : 

 « Vallée de la Truyère au Pont des Estrets » (n° 910030245), s’étendant à 550 m à l’Ouest 
du site d’intérêt ; 

 « Vallée de la Rimeize entre Ramio et Rimeize » (n° 910030244), s’étendant à 3 300 m au 
Nord-Ouest du site d’intérêt. 

Ces deux ZNIEFF I relatives à des rivières, la Rimeize et la Truyère, englobent les cours d’eau 
et les zones humides attenantes (ripisylves et prairies). le principal facteur pouvant avoir une 
influence sur le périmètre de la ZNIEFF est un lien direct avec l’activité agricole. En effet, 
l’apport d’engrais et d’amendements sur les prairies et cultures représente un risque 
d’eutrophisation de la rivière. Les drainages de zones humides concourent à l’abbaissement 
des nappes, à l’assèchement en période estivale ou tout du moins à favoriser des débits 
d’étiage plus prononcés. Ces élements pourraient affecter la qualité de l’eau (pollution 
chimique) et mettre en danger la viabilité des populations d’écrevisses et de moules présentes 
dans la Rimeize, de végétaux tels que le fluteau nageant et le renoncule lierre dans la 
tourbière de la Bedaule, des êtres aquatiques évoluant dans la Truyère. 

Une ZNIEFF de Type II est recensée sur le territoire communal de Fontans (48700). Il s’agit de 
la ZNIEFF « Cours de la Truyère et de la Rimeize Aval » (n° 910007440), s’étendant au Nord 
du pont des Estrets à 550 m à l’Ouest du site d’intérêt. Cette ZNIEFF de type II, intitulée 
« Cours de la Truyère et de la Rimeize aval » est constituée de terres en friches et de terrains 
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vagues. A plus de 6 km à l’Est du site d’intérêt s’étend la ZNIEFF II « Montagne de la 
Margeride et massif du Plateau du Palais du Roi » (n° 910007369). L’habitat déterminant de 
cette zone est constitué de tourbières de transition occupant les dépressions humides et 
alimentées par les eaux de la nappe phréatique et par les eaux de pluie. Les eaux de pluie 
très peu minéralisées confèrent au milieu des conditions de pH plutôt acides. 

III.1.2. Etude d’incidence Natura 2000 

Les zones Natura 2000 constituent un réseau d’espaces communautaires de protection des 
habitats et des espèces prioritaires. Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels 
identifiés à travers toute l’Europe pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales 
ou végétales et de leurs habitats. 

La cartographie des zones Natura 2000 fait apparaître une zone d’intérêt naturaliste au titre 
de la Directive « Habitat » à 6 200 m à l’Est du site d’intérêt. Il s’agit de la « Montagne de la 
Margeride » (FR9101355). 

La zone de protection spéciale (ZPS), site Natura 2000 intitulé « Montagne de la Margeride » 
est une longue échine granitique s’étendant sur l’Auvergne et le Languedoc-Roussillon, au 
climat très rude ayant permis le maintien de tourbières remarquables par leur composition 
floristique (bouleau nain, saule des Lappons, drosera…). Les tourbières alimentent des cours 
d’eau permanents importants pour le maintien, à la fois sur la Margeride et la Truyère, de 
populations animales d’intérêt communautaire (loutre…). Ce sont des milieux extrêmement 
sensibles au drainage et au surpâturage. L’avenir de l’agriculture et l’évolution des pratiques 
constituent des enjeux importants au regard de la conservation des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire. 

Les incidences sur ces différents zonages sont à priori inexistantes puisque le site 
d’exploitation de la SARL Bout n’est pas directement concerné par un site Natura 2000. 

 Les informations paysagères et les données relatives aux zones sensibles sont présentées en Annexe VIII. 
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Légende 

  Site d’intérêt 

 ZNIEFF I 

  Vallée de la Truyère au Pont des Estrets 
(910030245) 

  Vallée de la Rimeize entre Ramio et Rimeize 
(910030244) 

 ZNIEFF II 

  Cours de la Truyère et de la Rimeize aval 
(910007440) 

  Montagne de la Margeride et massif du plateau 
du Palais du Roi (910007369) 

 Zone Natura 2000-Directive Habitats 

  Montagne de la Margeride (FR9101355) 

 

 
Source : http://inpn.mnhn.fr/carto/metropole/znieff 
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Figure 2 : Cartographie des ZNIEFF et des zones Natura 2000 à proximité du site d’intérêt 
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III.2. Impact sur la santé – étude des risques sanitaires 

III.2.1. Rappel des conditions d’exploitation 

La SARL Bout est une entreprise spécialisée dans les activités de sciage de grumes résineuses. 

L’usinage des grumes est réalisé par des machines-outils actionnées par des moteurs dont 
l’énergie est électrique. Ces machines-outils en fonctionnement créent une élévation du 
niveau sonore ambiant qui peut perturber le système auditif des salariés et personnes 
avoisinantes. L’objectif est d’éviter un niveau acoustique susceptible de perturber le système 
auditif des personnes exposées. 

Cette activité engendre également la formation de sciures qui pourraient provoquer, en cas 
d’exposition, des perturbations oculaires ou en cas d’inhalation une irritation des voies 
respiratoires. 

Par ailleurs une installation de traitement chimique du bois est présente sur le site 
d’exploitation. Il est précisé que cette activité n’est plus exercée depuis quatre ans. 
Cependant des produits de traitement chimique du bois restent présents sur le site 
d’exploitation de la scierie. La préservation du bois s’effectue par aspersion d’un liquide 
contenant un produit fongicide et anti-bleu. Il s’agit d’une solution de Xilix Antibleu, 
préparation liquide hydrodispersable à base de l’iodopropanyl butyl carbamate (IPBC) 
(1,8 %), de chlorure de didécyldiméthylammonium (DDAC) (37,1 %), de chlorure de 
benzalkonium (6,5 %). Ces substances actives sont classées, à l’état concentré, comme étant 
corrosives et toxiques pour le milieu aquatique. En cas de contact avec la peau, elles peuvent 
provoquer des brûlures. En cas de contact avec les yeux, elles peuvent provoquer des lésions 
oculaires. En cas d’ingestion ou d’inhalation prolongée, elles peuvent entraîner des troubles 
sur la santé. 

Le produit Xilix Antibleu utilisé pour le traitement chimique du bois provoque des brûlures 
de la peau et des liaisons oculaires graves et présente un risque d’effets très toxiques 
pour les organismes aquatiques. 

L’objectif de cette étude consiste à définir les moyens à mettre en œuvre au sein de la 
SARL Bout afin d’éviter que les activités de cette dernière ne puissent porter atteinte à la 
santé des salariés, ainsi qu’à celle de la population environnante. 

Cette étude santé a été réalisée à partir des documents suivants : 

 les Fiches de Données de Sécurité des produits utilisés sur le site d’intérêt ; 

 le guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact (Institut de Veille Sanitaire 
2000) ; 

 le guide pour l’évaluation des risques sanitaires liés aux substances chimiques dans l’étude 
d’impact des ICPE (INERIS 2001) ; 

 les sites Internet de l’INRS et de l’INERIS ; 

 les bases de données toxicologiques de l’INRS. 

III.2.2. Synthèse de l’étude santé 

Le Tableau 3 page suivante présente les principaux éléments de l’étude santé. 
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Tableau 3 : Principaux éléments de l’étude santé 

Environnement 
concerné Origine du risque d’impact Impact sur la santé des populations Mesures prises 

Contamination 
du sol 

Déversements accidentels de produits 
chimiques 

Contamination de la nappe par infiltration 
sur un sol contaminé 

Stockage des solutions de produits chimiques sur des 
systèmes de rétention. 

Installation d’un détecteur au niveau de la cuve 
d’aspersion de produit chimique et de sa rétention. 

Stockage des hydrocarbures et des lubrifiants sur 
rétention. 

Déchargement et stockage des produits chimiques sur 
rétention. 

Nuisances sonores 
Machines-outils, compresseurs, manutentions 
internes et circulation routière liée à 
l’activité 

Gènes pour le voisinage 

Machines-outils à l’intérieur des bâtiments, excepté 
les installations d’écorçage et de broyage. 

Compresseurs dimensionnés au minimum et installés 
sous abri. 

Circulation réduite des véhicules à l’intérieur de 
l’enceinte de l’entreprise. 

Ressource en eau 

Pollution des eaux superficielles par 
déversement accidentel 

Pollution accidentelle par des produits 
d’extinction en cas d’intervention contre 
l’incendie 

Contamination par des produits chimiques du 
réseau d’eau potable 

Fixation de toxiques dans les écosystèmes 
aquatiques environnants (contamination de 
la faune et la flore) 

L’installation  de traitement chimique du bois n’est 
plus utilisée depuis 4 ans. 

 

Atmosphère 

Emission de produits chimiques 

Emission de gaz lors d’un éventuel incendie 

Emission de poussières 

Emission de chaleur 

Irritation des bronches respiratoires et des 
yeux 

Intoxication par inhalation 

Très peu de produits chimiques stockés sur le site en 
contact direct avec l’air ambiant. 

Locaux ventilés. 

Collecte des sciures au niveau de chaque machine, 
transport par un système de raclettes et par 
aspiration. Stockage dans des bennes. 
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III.2.3. Identification des dangers 

III.2.3.1 Identification des dangers pour chaque substance chimique du Xilix Antibleu 

La consultation d’une part de la fiche de données de sécurité et de la fiche toxicologique du 
produit, ainsi que des informations recueillies auprès du fournisseur et d’autre part des 
différentes bases de données en ligne sur Internet (INRS, INERIS) ont permis d’obtenir les 
informations suivantes. 

Le produit de traitement, Xilix Antibleu, classé dangereux pour l’environnement, peut 
représenter un danger pour la santé des individus. 

La composition du produit de préservation Xilix Antibleu livré à l’état concentré, ainsi que 
les caractéristiques des matières actives présentes dans le produit sont détaillées dans les 
Tableaux 4, 5, 6 et 7, ci-dessous et pages suivantes. Ces substances actives sont des fongicides 
au nombre de trois : l’iodopropanyl butyl carbamate (IPBC), le chlorure de didecyl-dimethyl-
ammonium (DDCA) et le chlorure de benzalkonium. 

Tableau 4 : Composition du Xilix Antibleu 

 
DDCA : chlorure de didécyl-diméthyl-ammonium 
IPBC : iodopropanyl butyl carbamate 

Tableau 5 : Caractéristiques des matières actives du Xilix Antibleu 

 

Les quatre molécules (IPBC, DDCA, chlorure de benzalkonium et alcool éthylique) présentes 
dans le Xilix Antibleu ont des caractéristiques physico-chimiques qui leur confèrent des 
propriétés contrastées quant à leur transfert dans l’environnement. 

Alcool éthylique 2,5%< - <10%

Substance
Concentration

(% massique)

Chlorure de benzalkonium 2,5%< - <10%

DDCA 25%< - <50%

IPBC 1%< - <2,5%

Caractéristiques
IPBC

(Iodo-propynyl-

carbamate-butyl)

DDCA

(chlorure de 

didécyldiméthylammonium)

Chlorure de 

benzalkonium
Alcool éthylique

Formule chimique C8H12INO2 (CH₃)₂N(C₁₀H₂₁)₂Cl
C6H5CH2N(CH3)2RCl

R=C8H17 C18H37
C2H5OH

N° CAS 55406-53-6 7173-51-5 63449-41-2 64-17-5

Masse molaire (g.mol-1) 281,1 362 34

Densité à 20°C 1,7 0,95  - 0,8

Température de fusion 63,6 à 66,5°C - 29 - 34°C -117°C

Point d'éclair - 100°C - 13°C

Pression de vapeur

saturante à 25°C
35.10-4 Pa

(peu volatil)
 -  - 5,8 kPa

Solubilité dans l'eau à 20°C 168 mg/l à pH=5,2 soluble bonne miscible
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Tableau 6 : Identification des dangers pour les substances actives du Xilix Antibleu  

 

 Les fiches de données de sécurité des carburants, du produit chimique utilisé pour le traitement des sciages, des lubrifiants et des huiles utilisés sur le site 
d’intérêt sont présentés en Annexe VII. 

 

Très toxique pour les organismes 

aquatiques

DL50 = 330 mg.kg
-1
 (rat oral)

Pas de potentiel cancérogène

Néant

Effet endocrinien potentiel

Nocif par voies orale et cutanée, corrosif 

pour la peau et les muqueuses, 

sévèrement irritant pour l'œil et 

Très toxique pour les organismes 

aquatiques

 240 < DL50 < 590 mg.kg
-1
 (rat oral)

 300 < DL50 < 200 mg.kg
-1
 (rat oral)

DL50 > 2000 mg.kg-1 (rat cutané)
source Agritox INRS INRS

Bioaccumulation

dans la chaîne 

alimentaire

Caractéristiques

Effets cancérigènes

Effets imunologiques

Effets endocriniens

IPBC

(Iodo-propynyl-carbamate-butyl)

Effet cancérigène possible

Indices toxicologiques

Néant

Non déterminé

Nocif par inhalation et en cas de contact 

avec la peau, lésion oculaire grave

Faible chez les organismes aquatiques

Chlorure de benzalkonium
DDCA

(chlorure de didécyldiméthylammonium)

Néant

Autres effets

Néant

Effet endocrinien potentiel

Nocif par ingestion

Provoque des brûlures
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Les carbamates, comme l’iodopropanyl butyl carbamate (IPBC) sont utilisés comme 
insecticides, fongicides, herbicides et nématocides par l’industrie du bois et l’agriculture. Il 
existe plus de 50 molécules appartenant à cette famille. Ils sont généralement facilement 
véhiculés en phase aqueuse. Selon leurs caractéristiques (présence de chaînes aromatiques 
ou aliphatiques, d’un groupement thio-, d’un groupement benzénique, …), ils peuvent être 
facilement biodégradables, ou facilement adsorbés sur les particules de sol. L’IPBC entre dans 
cette famille de molécules. 

Les utilisations du chlorure de benzalkonium sont essentiellement liées à ses propriétés 
tensio-active et biocide (bactéricide, fongicide, algicide, bactériostatique). 

Le chlorure de didécyldiméthylammonium (DDCA) est un produit biocide polyvalent à large 
spectre utilisé en tant que désinfectant, antiseptique, antibactérien, antifongique, algicide... 

Les dangers propres au produit Xilix Antibleu, concernent les risques d’effets de 
sensibilisation cutanée et sa toxicité aigüe par voie orale. Ce mélange ne présente pas de 
danger physique, ni d’effet néfaste connu pour l’environnement. 

Tableau 7 : Caractéristiques du produit Xilix Antibleu données par le fournisseur 

 

Le produit Xilix Antibleu présente les spécificités suivantes :  

 Cancérogénèse : Néant ; 

 Effets sur la reproduction : Néant ; 

 Effets neurologiques : Néant ; 

 Sensibilisant pour la peau, peut provoquer des brûlures ; 

 Valeur Limite d’Exposition : Non définie. 

Etat physique Liquide fluide

Odeur Non précisé

Intervalle de point d’éclair PE > 60°C

Température d’auto-inflammation Non précisé

Point/intervalle d'ébullition Non précisé

Densité à 20°C 1

pH de la substance Neutre

Pression de vapeur Non concerné

Hydrosolubilité Diluable

Point/intervalle de fusion Non précisé

Point/intervalle d'auto-inflammation Non précisé

Point/intervalle de décomposition Non précisé

Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former:

monoxyde de carbone (CO) et dioxyde de carbone (CO2)

Effets toxicologiques

Nocif en cas d'ingestion

Peut entraîner des lésions cutanées irréversibles

Réactions corrosives, peut entraîner une réaction allergique par contact cutané

Toxicité aiguë Liée aux substances actives IPBC et DDCA présentes dans le produit

Sensibilité respiratoire ou cutanée Liée aux substances actives IPBC et DDCA présentes dans le produit

Ecotoxicité Pas d'effet connu sur l'environnement

Persistance et dégradabilité Liée aux substances actives IPBC et DDCA présentes dans le produit

Potentiel de bio-accumulation Aucune donnée n’est disponible

Mobilité dans le sol Aucune donnée n’est disponible

Résultats des évaluations PBT et vPvB Aucune donnée n’est disponible

Autres effets néfastes Aucune donnée n’est disponible



 Etude d’incidence Natura 2000 et étude de risques pour la santé humaine 

 
 
 

 
 
Dossier de demande d’enregistrement d’une installation classée – SARL Bout – 48700 Fontans Page 30 sur 58 
Réf. BE/Bout.Fon48/DDE/06.2015/fl.rev0 
Copyright ©  2018, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

Il est précisé que le produit Xilix Antibleu est présent à l’état concentré (fût de 200 l) et à 
l’état dilué (bac d’aspersion contenant 600 l de solution diluée à 3 %). Compte tenu de la 
composition chimique du produit de traitement, les quantités maximales de substances 
actives présentes s’élèvent à 158,5 l (145,5 l dans le container de produit pur et 13 l dans le 
bac d’aspersion) pour les quatre matières actives IPBC, chlorure de benzalkonium, DDCA et 
alcool éthylique. 

 Les fiches de données de sécurité des carburants, du produit chimique utilisé pour le traitement des 
sciages, des lubrifiants et des huiles utilisés sur le site d’intérêt sont présentés en Annexe VII. 

III.2.3.2 Recensement des micro-organismes 

L’entreprise n’utilise pas de micro-organismes dans ses procédés de fabrication et ne permet 
pas le développement ou la prolifération de micro-organismes. 

III.2.3.3 Recensement des agents physiques 

 Emissions sonores liées à l’activité 

Les activités de découpe du bois exercées sur les différentes machines-outils sont 
responsables d’une élévation du niveau sonore ambiant. Elles peuvent engendrer une 
perturbation du système auditif des salariés, ainsi qu’une gêne pour les personnes 
avoisinantes. 

Au titre de la prévention individuelle, un protecteur individuel est fourni aux différents 
opérateurs et son port est obligatoire. 

 Emissions de chaleur 

Seuls les compresseurs d’air émettent de manière régulière de l’air, à une température de 50 
à 60°C. Le site d’intérêt possède deux compresseurs au niveau de la scierie (de puissance 
22 kW et 37 kW). 

Cet air réchauffé est immédiatement mélangé à l’atmosphère extérieure environnante. Les 
autres activités du site d’exploitation ne créent aucune émission de chaleur. 

 Emissions de lumière, de rayonnements ionisants et champs électromagnétiques 

Les activités exercées par la SARL Bout ne créent aucune émission de cette nature. 

 Emissions de poussières 

Les ateliers de découpe du bois génèrent des poussières et des sciures de bois. Ces poussières 
peuvent provoquer, en cas d’inhalation prolongée, des accidents respiratoires. Les différentes 
machines-outils sont pourvues d’un système d’aspiration. Les sciures sont ainsi acheminées 
jusqu’à un box de stockage. Celles-ci sont ensuite évacuées par pelles dans des camions à 
fond mouvant. 

Compte tenu des dispositions qui sont prises, le rejet de poussières dans l’atmosphère ne 
risque pas de créer de perturbations sur la santé des travailleurs et sur la population 
environnante. 
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III.2.3.4 Facteurs connexes à l’installation 

Les facteurs connexes aux activités exercées par la SARL Bout, concernant le travail du bois, 
sont principalement liés à la circulation de camions et de véhicules supplémentaires. Le trafic 
routier est plus important. Il est précisé que le site d’exploitation de la SARL Bout est 
accessible par la RN 806 reliant Saint-Chély-d’Apcher à Mende localisée à 430 m à l’Ouest, via 
la RD 7 traversant le hameau des « Estrets » et dont la largeur ne permet pas à deux camions 
de se croiser. 

III.2.4. Evaluation de l’exposition humaine et caractérisation des risques 

III.2.4.1 Description de l’environnement du site d’intérêt 

Le site de production de la SARL Bout est situé à l’Est du hameau des Estrets sur le territoire 
de la commune de Fontans (48700). Un recensement complet a été réalisé afin d’identifier 
dans un rayon de 300 mètres les structures suivantes : 

- les habitations ; 

- les bâtiments recevant du public ; 

- les établissements industriels ; 

- les entreprises artisanales, commerciales, sociales et de services. 

On note que dans ce rayon de 300 mètres l’environnement est constitué : 

 à l’Ouest, de la voie communale VC 2 qui relie le hameau des Estrets au hameau de Chabanes-
Planes et au-delà d’une bergerie, d’un versant boisé et de prairies ; 

 au Sud-Ouest d’une habitation au-delà de la RD 7 et à une centaine de mètres par l’ensemble 
bâti du hameau des « Estrets » ; 

 au Sud, par la RD 7 reliant le hameau des Estrets au village de Fontans et par des prairies ; 

 au Nord par des prairies et des zones boisées ; 

 à l’Est par des prairies et des zones boisées ; 

 au Sud-Est par un hangar agricole et par la RD 7. 

La commune de Fontans (48700) est une commune rurale de 217 habitants. Entouré par les 
communes de Serverette (48700), Saint-Alban-sur-Limagnole (48120) et Saint-Denis-en-
Margeride (48700), le village de Fontans est situé à 4 km au Nord-Est de Serverette la plus 
grande ville aux alentours.  

Aucune entreprise, excepté la SARL Bout, n’est implantée sur la commune de Fontans (48700). 
Les installations classées les plus proches de la SARL Bout sont les entreprises de travail du 
bois Gaillard-Rondino et Hermabessière implantées à Aumont-Aubrac (48130) à 6,3 km au 
Sud-Ouest du site d’intérêt. 

Les différentes activités de la SARL Bout sont elles-mêmes susceptibles de porter atteinte à 
la population présente dans l’environnement du site d’exploitation, d’une part par les 
nuisances sonores qu’elles provoquent et d’autre part par d’éventuelles émissions de 
poussières. 
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Sur le site d’exploitation de la SARL Bout, un ensemble de bandes motorisées et de releveurs 
permettent de collecter les plaquettes ; un système d’aspiration permet de récupérer les 
sciures et les poussières émises. 

L’exploitant a fait réaliser une campagne de mesure des nuisances sonores le 6 mai 2014, afin 
d’évaluer les émissions sonores en limite de propriété et l’émergence sonore résultant de 
l’exploitation des installations de la SARL Bout au niveau des premières habitations occupées 
par des tiers localisées en limite de propriété Sud-Ouest du site d’intérêt (voir paragraphe 
ci-après).  

En fonctionnement normal, les activités exercées par la SARL Bout ne portent pas atteinte à 
la santé des salariés travaillant dans l’enceinte de l’établissement. Les salariés sont suivis 
spécifiquement par la Médecine du Travail qui vérifie leur aptitude à la fonction exercée. 
L’examen des différents risques auxquels peuvent être exposés les salariés permet d’évaluer 
les gênes occasionnées par les installations de l’entreprise. 

Les salariés de la société peuvent être potentiellement exposés : 

 à un contact cutané et oculaire avec le produit de traitement ; 

 à l’inhalation de substances chimiques ; 

 à l’inhalation de poussières ; 

 aux nuisances sonores. 

Ces différentes expositions sont discutées ci-après. 

III.2.4.2 Emissions sonores 

L’exploitant a fait réaliser une campagne de mesure des nuisances sonores le 6 mai 2014. Il 
s’agissait d’évaluer les émissions sonores en limite de propriété et l’émergence sonore 
résultant de l’exploitation des installations de la SARL Bout au niveau des premières 
habitations occupées par des tiers localisée à 20 m de la limite de propriété Sud-Ouest du site 
d’intérêt. Cette valeur d’émergence (10,1 dB(A) à la date de mesure) est très supérieure à la 
valeur réglementaire d’émergence (5 dB(A)) fixée par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement (ICPE). Il est précisé que le fonctionnement du broyeur était 
la principale nuisance sonore perçue pendant la mesure de bruit ambiant, à la date de la 
campagne de mesure et que ce type d’installation ne fonctionne que quelques heures par 
semaine sur le site d’intérêt. 

 Le compte-rendu de la campagne de mesure de bruit réalisée le 6 mai 2014 dans l’environnement du 
site d’intérêt est présenté en Annexe IX. 

III.2.4.3 Contacts cutanés 

Un contact cutané avec du produit de traitement peut provoquer des irritations cutanées 
notamment. Il est rappelé que l’installation de traitement du bois est une installation de 
traitement par aspersion n’utilisant pas plus de 600 l de solution diluée à 3 % de Xilix Antibleu 
et fonctionnant en automatique. Les rares opérations pouvant être à l’origine d’un contact 
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de l’opérateur avec le produit chimique sont réalisées par le personnel de la société chargée 
de récupérer la solution chimique et les boues de fond de bac. 

Bien que le personnel extérieur à l’entreprise ne soit pas en contact direct avec le produit 
concentré, et pour le protéger d’éventuelles éclaboussures, celui-ci s’équipera de gants 
imperméables, de lunettes de protection, et d’une combinaison de travail, et éventuellement 
d’un appareil de protection respiratoire, résistants à l’agressivité du produit, afin d’éviter 
tout risque de contact de la peau ou des yeux avec du produit de traitement. 

Par ailleurs, il est précisé que l’installation de traitement chimique du bois n’est plus utilisée 
depuis quatre ans et que ces produits chimiques ne sont donc plus manipulés. 

Seul le personnel salarié et les employés de l’entreprise chargée de l’élimination des 
effluents du bac de traitement ont accès au site ; la population environnante ne peut être 
concernée par un contact cutané avec le produit de traitement concentré ou dilué. 

III.2.4.4 Inhalation de substances chimiques 

Les opérations de traitement du bois par aspersion et de réajustement de la concentration de 
produit chimique dans le bac d’aspersion étant automatisées, il n’y a aucune possibilité de 
dégagement de composés volatils. Le risque, pour le personnel de l’entreprise, d’inhalation 
de produits à l’état concentré est donc inexistant. 

Le volume de solution de Xilix Antibleu utilisé atteint 600 l de solution de produit de 
traitement dilué à 3 %. La solution du bac de traitement contiendra donc 18 l de produit Xilix 
Antibleu. 

Ces 18 l de produit concentré sont composés de 72,5 % de matières actives au maximum, soit 
13 litres de matières actives, ce qui représente 2,2 % du volume total présent dans le bac de 
traitement. 

Du fait de la faible quantité de matières actives, le produit en solution est considéré comme 
non dangereux. 

Le procédé d’aspersion du bois étant complètement automatisé, aucun employé de la 
SARL Bout ne sera en contact direct avec le produit chimique Xilix Antibleu au niveau de la 
station de traitement. Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, la station de préservation 
est équipée d’une bâche de protection ; elle est implantée dans un hangar attenant au pignon 
Nord du hall de sciage, dans un emplacement parfaitement ventilé. Néanmoins, il est à noter 
que le produit de traitement dilué ne présente pas de risque par inhalation. En effet la fiche 
de données de sécurité (FDS) ne fait pas mention de phrase de risque ou de sécurité quant à 
une exposition du personnel par inhalation. De plus, il est à noter que la volatilité des 
substances actives est relativement faible compte tenu du facteur de dilution et des quantités 
de solution de traitement très faibles mises en jeu. 

D’autre part, aucune autre activité permanente n’est exercée à proximité de la station de 
traitement, ne risquant pas de causer de perturbation sur la santé d’un opérateur travaillant 
au même endroit de manière continuelle. 

Dans l’hypothèse d’un incendie sur le stock de bois, l’inconvénient majeur de ce sinistre serait 
l’émission d’un nuage de fumée, du type incendie de forêt, qui pourrait conduire à une gêne 
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momentanée du voisinage et du trafic routier, suivant l’orientation des vents. Cependant, 
étant donné l’absence de bois traité sur le site d’intérêt et il n’y a pas de risque d’apparition 
de nuage toxique pouvant porter atteinte à la santé de la population environnante. 

III.2.4.5 Inhalation de poussières 

La qualité de l’air pourrait également être détériorée par des poussières de bois générées par 
les machines-outils. Ces poussières peuvent provoquer en cas d’inhalation des pathologies 
respiratoires telles que : 

 rhinites, asthme ou dyspnée asthmatiforme ; 

 toux, expectoration ; 

 fibrose pulmonaire et troubles respiratoires ; 

 cancer primitif de l’ethmoïde et des sinus de la face. 

 La notice d’hygiène et de sécurité et le document unique de la SARL Bout et Fils sont présentés en 
Annexe X. 

Les particules de poussières de bois inhalées pénètrent plus ou moins profondément dans les 
voies respiratoires en fonction de leur taille. Les plus grosses sont généralement arrêtées au 
niveau des voies supérieures (fosses nasales) ou des bronches, tandis que les plus fines 
peuvent parvenir jusqu’aux alvéoles pulmonaires et s’y déposer. 

Enfin, les poussières de bois peuvent provoquer des lésions d’irritations aussi bien au niveau 
de la peau que des muqueuses et entraîner des phénomènes de sensibilisation d’origine 
allergique (eczéma,…) chez certains sujets. 

La SARL Bout travaille dans ses ateliers essentiellement des bois résineux et n’utilise pas de 
bois reconnus comme allergisants (bois exotiques ou feuillus durs indigènes). 
Les sciures produites sont captées au niveau des différentes machines-outils, puis reprises par 
aspiration et acheminées jusqu’à une benne. 

Le taux d’empoussièrement général aux postes de travail peut dépasser la valeur limite 
d’exposition professionnelle (VLEP) de 1 mg/m3 fixé par l’Article R.4412-149 du Code du 
Travail et est à surveiller. La campagne de mesure, effectuée à la date du 6 mai 2014 dans le 
cadre du présent dossier, n’a montré aucun dépassement de cette valeur limite aux différents 
postes de travail contrôlés. 

La SARL Bout ne rejette pas de poussières susceptibles de porter nuisance aux populations 
environnantes. 

 Le compte-rendu des mesures de poussières en atelier réalisées le 6 mai 2014 est présenté en Annexe XI. 

III.2.5. Contamination potentielle des milieux 

Seul un incident ou un dysfonctionnement pourrait occasionner une pollution de l’eau ou du 
sol capable de perturber la santé des hommes. 
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Une pollution de l’eau pourrait être occasionnée par la fuite d’un récipient contenant des 
produits chimiques. Au contact du sol, le produit chimique engendrerait un risque de pollution 
des eaux de surface (par écoulement). 

Le produit chimique utilisé pour le traitement du bois est présent à l’état dilué dans le bac 
de traitement par aspersion, installé sur une rétention et équipé d’une bâche de protection. 

Le Xilix Antibleu ne présente pas de danger avéré pour l’environnement. 

Toutefois les dispositions prises par la SARL Bout en matière de prévention font qu’une 
pollution du milieu aquatique, de surface ou souterraine, est très difficilement envisageable, 
ce risque étant d’une très faible probabilité compte tenu des mesures décrites ci-avant et 
des faibles quantités de produit chimique utilisées. Par ailleurs il est précisé que l’installation 
de traitement chimique du bois est arrêtée depuis quatre ans. 

III.2.6. Prise en compte des sources préexistantes 

Le site d’intérêt est à l’écart du centre du village de Fontans (2 300 m) et du hameau des 
Estrets (130 m). Situées au croisement de la RD 7 reliant le hameau des Estrets au village de 
Fontans et de la voie communale VC 2 reliant le hameau des Estrets à Chabanes-Planes, les 
installations de la SARL Bout sont relativement préservées des risques de déversement 
accidentel extérieur du fait de leur position en retrait par rapport aux voies de circulation. 
Les zones de stockage de bois, plaquettes et sciures, sont distantes de plus de 15 m de la 
voirie d’accès ; l’aire extérieure de stockage de produits finis localisée le long du ruisseau à 
l’Est du bâtiment de production est distante de 70 m. 

III.2.7. Conclusion 

Seul l’intérieur des bâtiments et la proximité immédiate de l’installation de préservation du 
bois sont concernés par les inhalations de substances chimiques et de poussières par les 
salariés (population la plus exposée). L’environnement humain extérieur, assez distant et 
diffus, est à fortiori écarté d’un risque pour la santé lié aux inhalations de composés volatils 
et de sciures, en l’état actuel des connaissances en toxicologie et épidémiologie et compte-
tenu des dispositions prises par l’entreprise. 

Conformément à la réglementation fixée par l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié, les niveaux 
acoustiques relevés en limite de propriété devront respecter le seuil réglementaire de 
70 dB(A) en période d’activité diurne et les valeurs d’émergence devront rester inférieures à 
5 dB(A) à proximité des habitations les plus proches localisées à 20 m des limites de propriété 
Sud-Ouest du site d’intérêt. 

Les incertitudes principales liées à l’évaluation des risques sanitaires sont l’identification 
précise de tous les polluants avec la connaissance de leur dispersion exacte, l’appréhension 
du temps et du mode de contamination de ces polluants ainsi que celle des effets cumulés. 
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IV. Respect des prescriptions générales 
L’arrêté ministériel en date du 2 septembre 2014 fixe les prescriptions techniques applicables 
aux ateliers où l’on travaille le bois ou les matériaux combustibles analogues soumis au régime 
d’enregistrement de la rubrique 2410 de la Nomenclature des Installations Classées. Comme 
indiqué à l’article 3 de cet arrêté, sont énumérées et justifiées ci-après toutes les dispositions 
prises pour la conception, la construction et l’exploitation des installations de la SARL Bout 
afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. Chacune des prescriptions renvoie au 
numéro de l’article précisé dans le cahier de prescriptions de l’Annexe II de l’arrêté 
ministériel du 2 septembre 2014. 

IV.1. Présentation des installations et des réseaux 

IV.1.1. Energie (art.1) 

L’ensemble des installations utilisées sur le site de la SARL Bout pour le travail mécanique du 
bois représente une puissance électrique souscrite maximale de 1 700 kW. 

Concernant l’électricité, le site d’intérêt dispose de deux transformateurs électriques de 
puissance 1 681 kW localisés en limite de propriété Ouest du site d’intérêt à proximité de 
l’entrée du site d’intérêt (898 kW) et au Sud du bâtiment de production (900 kW). 

Deux cuves hors-sol de 3 500 l de GNR et 5 000 l de gasoil sont installées dans un local 
verrouillé au Sud du bâtiment de production. 

IV.1.2. Implantation (art.5) et compatibilité de l’installation avec le plan local d’urbanisme (PLU) 

Le site d’intérêt, localisé en bordure de la RD 7, est situé à l’Ouest du territoire communal 
de Fontans (48700) à près de 2 300 m du bourg de Fontans. Il est bordé : 

 à l’Ouest, par la voie communale VC 2 reliant le hameau des Estrets à Chabanes-Planes et au-
delà par des prairies, un versant boisé et une bergerie ; 

 au Sud par la route RD 7 reliant le hameau des Estrets à Fontans et au-delà par des prairies et 
une habitation ; 

 à l’Est par un versant boisé, des prairies et un hangar agricole ; 

 au Nord par des prairies et des zones boisées. 

L’accès à la zone d’exploitation de la SARL Bout se fait directement à partir de la route 
départementale RD 7 et par la voie communale VC 2 reliant le hameau des Estrets à Chabanes-
Planes. 

Le plan de masse au 1/500ème est joint en annexe au présent dossier. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Les extraits cadastraux du terrain utilisé par la SARL Bout sont présentés en Annexe III. 

La commune de Fontans ne disposant ni d’un Plan d’Occupation des Sols ni d’un Plan local 
d’Urbanisme, les installations de la SARL Bout sont implantées dans le respect de la 
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réglementation en vigueur définie dans les modalités applicables aux règles générales 
d’urbanisme. 

IV.1.3. Intégration dans le paysage (art.7) 

Le site d’intérêt s’étend sur un terrain de 34 372 m², à 940 m d’altitude. La topographie du 
site d’intérêt est plane. 

Les habitations les plus proches sont localisées à moins de 30 m des limites de propriété de la 
scierie : 

 au Sud, avec une maison construite en 2014 au-delà de la route ; 

 à l’Ouest du site avec la maison du berger. 

Le site de la SARL Bout est implanté depuis 1970 le long de la voie communale VC 2 reliant le 
hameau des Estrets à Chabanes-Planes. Ses activités ont toujours porté sur le travail du bois 
et plus particulièrement celui des résineux. La SARL Bout s’inscrit dans une volonté de 
maintenir une tradition artisanale et manufacturière de cette région marquée historiquement 
par l’exploitation de la filière bois grâce à une ressource locale abondante. 

Aux différentes étapes de l’évolution de la SARL Bout, des dispositions ont été prises pour 
garder un certain caractère naturel et pour protéger l’aspect paysagé du site et de ses abords. 

Par leur aspect extérieur, leur situation, leur architecture et leurs dimensions, les 
constructions et autres modes d’occupation du sol ne doivent pas porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. L’emprise des bâtiments est restreinte et leurs volumes 
sobres. L’impression générale n’est pas celle d’un site industriel. 

 Les prises de vue du site d’étude et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 

IV.1.4. Plan des réseaux (art.15) 

Les différents réseaux existant sur le site d’intérêt sont schématisés sur le plan de masse joint 
en annexe au présent dossier. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

IV.1.5. Installations électriques et chaufferie (art.17) 

Les installations électriques de la SARL Bout font l’objet d’un contrôle annuel de type D19 et 
d’un contrôle tri annuel de type Q18 comportant notamment la vérification des éventuels 
points chauds au moyen d’une sonde infra-rouge. 

Le bâtiment de production n’est pas chauffé et aucun équipement n’est prévu. 

 Les comptes rendus de vérification annuelle des appareils électriques et des extincteurs du site 
d’exploitation actuel sont présentés en Annexe XII. 
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IV.1.6. Surveillance de l’installation (art.23) 

En dehors des heures de travail, le bâtiment de production et les bureaux sont tenus fermés 
en permanence, ainsi que les différents locaux techniques. Pendant les heures d’activité, le 
bâtiment de production est interdit à toute personne étrangère à l’entreprise. L’exploitant 
lui-même a une connaissance parfaite de la conduite des installations, des dangers et des 
inconvénients de son exploitation, des produits utilisés et stockés dans l’installation et des 
produits à mettre en œuvre en cas d’incident. 

IV.2. Maîtrise des rejets atmosphériques 

IV.2.1. Envol de poussières (art.6) et principes généraux sur l’air (art.40) 

La qualité de l’air peut être impactée par la production de poussières au niveau de 
l’installation d’intérêt. Les différentes sources de poussières potentielles sont étudiées 
ci-après. 

 Circulation 

Les aires de circulation au sein de l’entreprise sont goudronnées, notamment autour des 
installations de production (bâtiment principal abritant le hall de sciage et ses installations 
annexes. La mise en suspension de poussières lors du déplacement des véhicules est donc 
limitée. 

 Sciage du bois 

L’usinage (sciage, délignage, refente) engendre de la sciure. 

La sciure est composée de particules de bois grossières et chargées d’humidité (sciages de 
« bois verts ») qui n’ont pas tendance à se disperser. 

Les sciures produites sont classiquement aspirées au niveau de chaque poste de sciage. Les 
poussières et sciures de bois, caractérisées par une granulométrie relativement importante, 
sont ensuite stockées au niveau de bennes de stockage à l’Ouest du site d’intérêt. Les sciures 
sont ensuite reprises par des chargeurs et transportées dans des camions à fond mouvant. 

La manipulation des sciures est minimisée par la collecte quotidienne et par la conception de 
la zone de récupération au niveau des bennes de stockage. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Les prises de vue du site d’étude et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 

En conséquence, compte tenu des dispositions qui sont prises, le risque de retombées de 
poussières ou de sciures dans l’atmosphère s’avère très réduit. Des mesures de poussières 
sont réalisées régulièrement dans l’entreprise. Concernant les concentrations en 
poussières de bois dans l’atmosphère des lieux de travail, la valeur limite d’exposition, 
mesurée sur une période de référence de huit heures (moyenne pondérée dans le temps), 
est de 1 mg/m3 dans les conditions normales de température (20°C) et de pression 
(101,3 kPa) (Article R 231-58 du Code du Travail). 
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IV.2.2. Points de rejet des sciures et des poussières (art.41) 

Les sciures sont collectées au niveau d’un silo d’aspiration et stockées en bennes de stockage 
avant d’être évacuées en camions à fond mouvant. 

 Les prises de vue du site d’étude et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 

IV.2.3. Points de mesure des émissions de poussières (art.42) 

Les installations de la SARL Bout ne sont pas concernées. 

IV.2.4. Hauteurs de cheminée (art.43) 

Les installations de la SARL Bout ne sont pas concernées. 

IV.2.5. Odeurs (art.46) 

Les installations de la SARL Bout ne sont pas concernées. 

IV.2.6. Surveillance de l’exposition aux poussières (art.52) 

L’exposition aux poussières de bois aux postes de travail des installations de la SARL Bout est 
évaluée dans le cadre d’un contrôle périodique annuelle destiné à vérifier le respect de la 
Valeur Limite d’Exposition (VLEP), soit pour les poussières de bois 1 mg/m3 d’air dans les 
conditions normales de température (20°C) et de pression (101,3 kPa). 

Les mesures réalisées en mai 2014 dans le cadre du présent dossier d’enregistrement étaient 
conformes à cette valeur limite d’exposition professionnelle. 

Il est précisé que les poussières de bois inhalables sont identifiées comme agents 
cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR) et sont soumises aux règles générales de 
prévention du risque chimique prévues dans le Code du Travail et aux règles particulières 
fixées par l’arrêté ministériel du 15 décembre 2009, relatif aux contrôles techniques des 
valeurs limites d’exposition professionnelle. 

 Le compte-rendu des mesures de poussières en atelier réalisées le 6 mai 2014 est présenté en Annexe XI. 

Cet arrêté précise que l’évaluation de l’exposition aux poussières de bois des salariés doit 
respecter les étapes suivantes : 

 une évaluation initiale de l’exposition ; 

 un contrôle périodique permettant de vérifier que l’exposition est toujours inférieure à la 
VLEP, soit pour les poussières de bois 1 mg/m3 d’air dans les conditions normales de 
température (20°C) et de pression (101,3 kPa). 

L’évaluation initiale est réalisée sur une période maximale d’une année et comporte trois 
campagnes de trois mesures d’exposition par groupes d’exposition homogène (GEH). Un GEH 
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se définit par une situation d’exposition professionnelle à un risque défini en relation avec 
une série de tâches bien identifiées et à priori reproductibles. L’évaluation initiale est 
terminée si les trois mesures de la première campagne sont toutes inférieures à 10 % de la 
VLEP, soit 0,1 mg/m3. Si à l’issue de la première campagne, les résultats sont tous compris 
entre 0,1 mg/m3 et 1 mg/m3, deux campagnes complémentaires de trois mesures par GEH 
doivent être réalisées. 

La méthodologie de prélèvement d’aérosols mise en œuvre est conforme à la norme 
NF X 43-257 relative au « prélèvement individuel de la fraction inspirable de la pollution 
particulaire ». Le prélèvement d’aérosol est réalisé au moyen d’une pompe de débit 2 l/min, 
reliée à une cassette porte-filtre, munie d’un orifice de diamètre nominal 4 mm. Des 
prélèvements à point fixe (à proximité immédiate des employés) sont privilégiés. En effet, 
l’exposition professionnelle aux poussières de bois est évaluée au niveau de postes de travail 
où le polluant est présent de façon homogène et où le geste professionnel a peu d’influence. 

IV.2.7. Bruit et vibrations (art.48) 

Les activités exercées par la SARL Bout apportent quelques nuisances sonores. Il s’agit 
principalement d’activités de fabrication : l’utilisation de machines-outils pour le travail 
mécanique du bois et de matériel roulant élève le niveau sonore initial du site. Il est précisé 
que toutes les activités sont exercées à l’intérieur des bâtiments, à l’exception des opérations 
d’écorçage, de tronçonnage et de broyage, et des manœuvres d’engins transportant des 
grumes, des sciages ou des produits connexes. 

Néanmoins, ces nuisances restent limitées. Lors de la campagne de surveillance des émissions 
sonores réalisée en mai 2014, les niveaux sonores en limite de propriété étaient compris entre 
59,4 et 63,6 dB(A) étaient conformes aux valeurs réglementaires. Au niveau de la maison 
d’habitation la plus proche au Sud-Ouest (limite de zone à émergence réglementée), la valeur 
d’émergence (10,1 dB(A)) était, en revanche, supérieure à la valeur réglementaire (5 dB(A)) 
en raison des activités de broyage réalisées au moment de la mesure. Il est précisé que le 
broyeur ne fonctionne que par intermittence sur le site d’exploitation de la scierie. 

D’après l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruit émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 
les niveaux de bruit doivent respecter, en période de fonctionnement diurne, la valeur 
réglementaire de 70 dB(A) en limite de propriété du site d’intérêt et les valeurs d’émergence 
de 5 dB(A) au niveau des habitations les plus proches. Les premières habitations sont localisées 
à 20 m de la limite de propriété Sud-Ouest du site d’intérêt. 

 Le compte-rendu de la campagne de mesure de bruit réalisée le 6 mai 2014  est présenté en Annexe IX. 

IV.3. Maîtrise de la pollution des eaux superficielles et souterraines 

IV.3.1. Rétention et isolement du site (art.22) 

IV.3.1.1 Stockage de produits chimiques 

Pour le traitement du bois par aspersion, la SARL Bout utilise le produit Xilix Antibleu 
commercialisé par Sarpap-Cecil industrie (24680 Gardonne – France). Les quantités maximales 
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de produit chimique ne dépassent pas 600 l de solution diluée à 3 % dans la cabine d’aspersion 
et 200 l (en fût) de produit concentré stockés sur rétention sous la cuve d’aspersion. 

IV.3.1.2 Stockage des produits consommables 

Il s’agit principalement d’huiles hydrauliques, de lubrifiants et de carburant (GNR et gasoil) 
pour les chariots élévateurs. 

 GNR et gasoil 

Les deux carburants sont stockés dans des cuves positionnées sur des rétentions. Ces 
installations sont situées dans un local verrouillé au Sud du hall de sciage. La zone de dépotage 
et d’alimentation des chariots élévateurs s’étend à l’entrée du local verrouillé, à 30 mètres 
au Sud-Est du hall de production. 

 Huiles et graisses 

Des huiles sont utilisées pour la lubrification des chaînes de tronçonnage, des machines de 
découpe, des moteurs des chariots, ainsi que pour les machines hydrauliques. Il s’agit 
principalement de : 

 l’huile hydraulique (1 000 l) ; 

 l’huile de chaîne (400 l) ; 

 l’huile de glissière (200 l) ; 

 l’huile moteur (200 l) ; 

 l’huile de boîte (20 l). 

Ces stocks sont situés dans un local verrouillé à côté des réservoirs de carburant. 

 Les fiches de données de sécurité des carburants, du produit chimique utilisé pour le traitement des 
sciages, des lubrifiants et des huiles utilisés sur le site d’intérêt sont présentés en Annexe VII. 

IV.3.2. Principes généraux sur l’eau (art.26) 

Les installations de la SARL Bout ne rejettent pas d’eau industrielle. 

IV.3.3. Prélèvement d’eau (art.27) 

L’eau potable utilisée au niveau du site d’intérêt provient du réseau de distribution géré par 
la commune elle-même. Elle est utilisée sur le site pour l’entretien du site et pour les 
sanitaires ; sa consommation annuelle ne dépasse pas 5 m3. 

Les eaux consommées proviennent exclusivement du réseau communal ; aucun 
prélèvement n’est réalisé au niveau des eaux superficielles et souterraines. 
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IV.3.4. Ouvrages de prélèvement (art.28) 

Les installations de la SARL Bout ne disposent pas de systèmes de prélèvement d’eau 
superficielle, ni d’ouvrages de forage en nappe. Le site d’intérêt dispose d’un système de 
raccordement au réseau public communal d’alimentation en eau potable. 

IV.3.5. Collecte des effluents (art.29 à 32) 

 Transformation du bois 

Les procédés de travail du bois (écorçage, sciage, usinage,…) ne requièrent pas d’eau et ne 
génèrent de ce fait aucune eau usée. Il n’y a donc pas lieu de créer de structure de traitement 
ou de collecte à cet effet. 

 Traitement du bois 

Lors des opérations d’élimination de la solution chimique et des boues présentes en fond de 
bac, le bain d’aspersion sera pompé et évacué dans un camion hydrocureur adapté. La solution 
chimique et les boues de traitement seront évacuées par un organisme spécifique chargé de 
les incinérer (un bordereau de suivi de déchets est remis à la scierie). Il est précisé que 
l’installation de traitement chimique du bois n’est plus utilisée depuis quatre ans. 

 Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires provenant du lavage des mains ne peuvent contenir de traces de produit 
de traitement compte tenu du fait que la manipulation du produit s’effectue avec des gants 
ou par l’intermédiaire de mécanisations et d’engins de manutention. Par ailleurs l’activité de 
traitement chimique du bois n’est plus exercée depuis quatre ans sur le site d’intérêt. Seuls 
les sanitaires sont à l’origine de ces rejets qui rejoignent les fosses septiques (puits perdus) 
installées au niveau des bureaux et de la scierie de la SARL Bout. 

 Eaux pluviales 

Les eaux ruisselant sur les parties imperméabilisées autour du bâtiment de production et de 
ses annexes sont collectées au niveau d’un avaloir positionné sur les zones de stockage de 
produits finis à l’Est du hall de sciage et rejoignent via une canalisation souterraine le ruisseau 
traversant le site d’intérêt. Il est précisé que sur la partie Nord du site d’intérêt, un 
« bourrelet » a été mis en place le long du ruisseau afin que les eaux pluviales s’écoulant sur 
les zones imperméabilisées restent confinées sur le site d’intérêt. 

En conséquence, compte tenu des spécificités des activités de la SARL Bout, les effluents 
rejetés n’auront aucun impact sur l’environnement. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Le compte-rendu d’analyse du prélèvement d’eau du ruisseau réalisé le 25/04/2018 est présenté en 
Annexe XVI. 
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IV.3.6. Rejet des eaux pluviales (art.33 à 37) 

Les impacts potentiels sur les eaux pluviales, ainsi que les modalités de gestion des eaux 
pluviales à l’échelle du site d’intérêt sont décrits ci-après. 

 Description de l’impact des installations sur les eaux pluviales 

 Délavage des bois 

Le délavage des stocks de bois qu’ils soient sous forme de grumes, de sciages, de chutes ou 
de produits connexes (écorces) par les eaux pluviales n’a pas d’autre conséquence 
environnementale que celle provoquée par les eaux pluviales en milieu naturel forestier. La 
SARL Bout travaille essentiellement des résineux. Le bois brut est protégé du lessivage par son 
écorce, les bois sciés sont stockés temporairement à l’extérieur en piles dont seule la partie 
supérieure est soumise au délavage. 

 Transfert du produit de traitement du bois 

Les eaux pluviales peuvent être vectrices d’une pollution aquatique si elles contiennent du 
produit de traitement chimique. Le transfert des composés actifs utilisés dans le cadre du 
traitement du bois pourrait se faire par délavage de la zone de traitement. 

Les dispositions prises font que ces eaux pluviales ne peuvent pas être impactées par le produit 
de traitement car l’installation d’aspersion des piles de sciages est complètement protégée 
par une bâche et est implantée sous un hangar. Il est précisé que l’emprise de l’installation 
de traitement est rendue imperméable grâce à une dalle béton. Par ailleurs l’activité de 
traitement chimique du bois n’est plus exercée sur le site depuis quatre ans. 

 Transfert d’hydrocarbures 

Les eaux ruisselant sur les aires de stockage et la voirie aménagées sur le site d’intérêt 
peuvent se charger de quelques traces d’hydrocarbures provenant des camions, des voitures 
et des chargeurs utilisés pour la manutention des charges de bois. 

Les stocks de carburant (GNR et gasoil) sont contenus dans des cuves double enveloppe pour 
le GNR et simple paroi pour le gasoil ; les huiles sont stockées dans des fûts posés sur cuvettes 
de rétention dans le local verrouillé à côté des réservoirs de carburant.  

 Eaux d’extinction d’incendie 

En cas d’arrosage massif suite à un incendie se produisant sur le site d’intérêt, l’ensemble des 
eaux potentiellement polluées (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) suivrait 
le réseau de collecte des eaux pluviales. 

 Gestion des eaux pluviales 

L’ensemble des eaux ruisselant sur les parties imperméabilisées autour du bâtiment de 
production et de ses annexes est collecté au niveau d’un avaloir positionné sur les zones de 
stockage de produits finis à l’Est du hall de sciage et rejoint via une canalisation souterraine 
le ruisseau qui s’écoule en limite Est de la zone bitumée du site d’intérêt. Un contrôle de la 
qualité de l’eau de ce ruisseau a été réalisé en avril 2018 (voir Annexe XVI) ; les résultats 
d’analyse sont conformes aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 2 septembre 2014. Il est 
précisé que ce ruisseau est à sec en période estivale. 
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Légende 

 Site d’intérêt 

 

 

# source : Geoportail® - Image © 2009Digital Globe 
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Figure 3 : Réseau hydrographique sue le territoire communal de Fontans 
(# source : géoportail®, consulté en septembre 2014) 
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 Hydrographie au niveau de la zone d’étude et impact potentiel sur les eaux superficielles 

Le territoire de la commune de Fontans est intégralement situé sur le bassin versant de La 
Truyère qui coule à moins de 540 m du site d’intérêt. 

La Truyère, affluent du Lot, serpente entre l’Aubrac et la Margeride, dans une vallée assez 
encaissée, à fond plat entre les collines de granite arrondies. Elle reçoit les eaux de plusieurs 
petits ruisseaux traversant le territoire communal de Fontans. 

Le site d’intérêt est lui-même traversé par un ruisseau s’écoulant en limite Est de la zone de 
stockage des produits finis vers le Fontans, ruisseau se jetant dans la Truyère au lieu-dit 
« Pont-des-Estrets ». 

La vulnérabilité de ces eaux superficielles n’est pas négligeable et un contrôle régulier de leur 
qualité doit être mis en œuvre. 

 Compatibilité avec le SDAGE 

Le bassin versant de la Truyère est intégré au Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des eaux du bassin Adour Garonne qui expose un diagnostic sur la situation du bassin 
et ses enjeux, énonce des objectifs ainsi qu’une stratégie d’action pour les réaliser. 
L’ensemble des objectifs du SDAGE Adour-Garonne adopté en décembre 2013 et couvrant la 
période 2016-2021 vise l’obtention du bon état des masses d’eau. 

La compatibilité des activités exercées par la SARL Bout avec le SDAGE peut donc se mesurer 
en évaluant l’impact de ses rejets sur la qualité des eaux superficielles et souterraines au 
droit du site. 

Pour les eaux de surface, le bon état est obtenu lorsque l’état écologique (ou le potentiel 
écologique) et l’état chimique sont simultanément bons. Pour les eaux souterraines, le bon 
état est obtenu lorsque l’état quantitatif et l’état chimique sont simultanément bons. Dans 
le cadre de l’implantation de nouvelles installations de sciage et de traitement chimique du 
bois sur le site d’intérêt, toutes les mesures sont prises afin de respecter les dispositions fixées 
par le SDAGE (voir Tableau 8 page suivante). 

Il est précisé qu’au niveau du territoire de la commune de Fontans (48700), la masse d’eau 
constituée par la Truyère et ses affluents constitue l’unité hydrographique « la Truyère du 
confluent du Mézère au confluent de la Rimeize » désigné par le code FRFR291. Pour cette 
masse d’eau, l’état écologique est bon au titre de l’objectif 2016-2021. 

Le rejet des eaux pluviales devra respecter les valeurs limites réglementaires fixées par 
l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau, 
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 

 Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 et le plan de masse du site d’intérêt à l’échelle 1/500 sont 
présentés en Annexe IV. 

 Le compte-rendu d’analyse du prélèvement d’eau du ruisseau réalisé le 25/04/2018 est présenté en 
Annexe XVI. 
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Un contrôle de la qualité du rejet des eaux pluviales dans le ruisseau pourra être envisagé une 
fois par an pour les paramètres indiqués dans le Tableau 9 page suivante. 

Au regard de ces différents éléments, les risques de contamination des eaux de surface 
sont très limités. Etant donné ces procédures de collecte et de contrôle des eaux pluviales 
sur le site d’intérêt, les eaux superficielles seront protégées. 

Tableau 8 : Tableau récapitulatif des dispositions du SDAGE applicables au projet 

Objectifs du SDAGE Application au projet 

Réduire l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques 

Agir sur les rejets issus de l’assainissement 
collectif et individuel 

Création d’un réseau d’assainissement et d’une 
unité de traitement adapté au projet 
Gestion efficace des eaux pluviales 

Prévention des risques de pollution en phase 
chantier 

Réduire ou supprimer les rejets de substances 
dangereuses et toxiques 

Réduire les pollutions diffuses 

Réduire l’impact des activités sur la 
morphologie et la dynamique naturelle des 

milieux 

Gérer durablement les eaux souterraines 

Gérer durablement les eaux souterraines 

Création d’un réseau d’assainissement et d’une 
unité de traitement adapté au projet 
Gestion efficace des eaux pluviales 

Prévention des risques de pollution en phase 
chantier 

Préserver et restaurer les fonctionnalités des 
milieux aquatiques et humides 

Gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau 

Préserver, restaurer et gérer les milieux 
aquatiques à forts enjeux environnementaux 

Préserver et restaurer la continuité écologique 

Assurer une eau de qualité pour les activités et usages respectueux des milieux aquatiques 

Protéger les ressources superficielles et 
souterraines d’eau potable 

Création d’un réseau d’assainissement et d’une 
unité de traitement adapté au projet 
Gestion efficace des eaux pluviales 

Prévention des risques de pollution en phase 
chantier 

Assurer la qualité des eaux de baignade en eau 
douce 

 

Tableau 9 : Valeurs limites de rejet des eaux pluviales au milieu naturel 

Paramètres 
Concentration maximale 

(mg/l) 

Matières en suspension totales (MEST) 35 

DBO5 30 

DCO 125 

Hydrocarbures totaux (HCT C10-C40) 10 
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IV.3.7. Impact sur les eaux souterraines (art.53) 

La nature des activités de la SARL Bout a impliqué l’utilisation de composés actifs pour le 
traitement chimique du bois ; l’installation n’est plus utilisée depuis quatre ans. L’installation 
de préservation du bois par aspersion, est implantée sur une zone imperméabilisée et couverte 
de façon à éviter tout transfert des composés actifs vers les sols en cas de fuite accidentelle. 

Les cuves de carburants (GNR et gasoil) sont aériennes ; la cuve de GNR es équipée d’une 
double enveloppe.  

Néanmoins, aucun composé actif du produit de traitement chimique utilisé et aucun constituant 
du carburant ou des huiles utilisés sur le site de la SARL Bout ne sont répertoriés en annexe de 
l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des 
introductions de polluants dans les eaux souterraines. Les autres activités (travail du bois) ne 
sont pas susceptibles de générer un impact sur les sols. 

Les installations de la SARL Bout ne sont donc pas concernées par cette prescription. 

IV.4. Déchets 

IV.4.1. Gestion des déchets (art.49, 50 et 51) 

De manière générale, une scierie produit des déchets ou du moins des « produits connexes » 
aux sciages qui sont les suivants : 

 des écorces, 

 des plaquettes, 

 des sciures. 

Tous ces produits sont commercialisés et valorisés. 

Le Tableau 10 ci-après présente un récapitulatif des produits connexes qui sont produits par 
les activités de la SARL Bout. 

Tableau 10 : Récapitulatif des produits connexes issus de l’exploitation de 
la SARL Bout et leur filière de transformation 

Type de 
déchets 

Code des déchets 
R.541-8 du Code de 

l’Environnement 

Nature des 
déchets 

Quantités 
stockées sur le 
site d’intérêt 

Mode de traitement 
hors site 

Déchets 
non 

dangereux 

03 01 01 Ecorces 30 tonnes 
Produits pour les négociants 

d’espaces verts 

03 01 05 Sciures 26 tonnes 
Matières premières pour la 

fabrication de granulés de bois 

03 01 05 Plaquettes 90 tonnes 
Matières premières pour une 

centrale de cogénération 
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IV.4.2. Emissions dans le sol (art.47) 

La nature des activités de la SARL Bout implique l’utilisation de composés actifs pour le 
traitement du bois. L’installation de préservation du bois, est implantée sur une rétention 
installée sur une zone imperméabilisée et couverte de façon à éviter tout transfert des 
composés actifs vers les sols en cas de fuite accidentelle. 

Les cuves de carburants (GNR et gasoil) sont aériennes ; la cuve de GNR es équipée d’une 
double enveloppe. 

Les autres activités (travail du bois) ne sont pas susceptibles de générer un impact sur les sols. 

Il apparaît au regard de ces éléments que les activités de la SARL Bout ne présentent pas 
de risque pour l’intégrité des sols. 

IV.5. Maîtrise du risque incendie 

IV.5.1. Analyse des risques (art.8) 

 Risques extérieurs à l’établissement 

Le Tableau 11 page suivante présente un récapitulatif des risques naturels et industriels 
recensés sur la commune de Fontans (48700). 

 Risques d’origine naturelle 

La commune de Fontans (48700) est classée en zone de sismicité 2 «sismicité faible», suivant 
le nouveau zonage sismique de la France, entré en vigueur au 1er mai 2011 (décret 
n°2010-1255 du 22 octobre 2010). Un séisme n’apparaît pas de nature à présenter un risque 
significatif pour la SARL Bout, ses activités et son voisinage. 

 Risques d’origine industrielle 

Le risque lié au transport de matières dangereuses est recensé sur le territoire communal 
de Fontans. L’axe routier concerné par le risque de transport de matières dangereuses est la 
route départementale RD 806 dans la traversée du territoire communal. La RD 806 est 
localisée à plus de 550 m au Sud-Ouest du site d’intérêt. 

 Potentiels de dangers associés aux installations de la SARL Bout 

Les principaux risques d’incendie sont concentrés au niveau des installations de production en 
raison de la proximité des équipements électriques et des stocks de bois, matières premières, 
produits sciés et produits connexes. 

Les stocks extérieurs (sous-produits et bois sciés) sont combustibles, mais difficilement 
inflammables. Leur inflammation complète est improbable au regard des activités 
environnantes. 

  



 Respect des prescriptions générales 

 
 
 

 
 
Dossier de demande d’enregistrement d’une installation classée – SARL Bout – 48700 Fontans Page 49 sur 58 
Réf. BE/Bout.Fon48/DDE/06.2015/fl.rev0 
Copyright ©  2018, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

Tableau 11 : Tableau des risques naturels et industriels recensés sur la commune 

 

Les causes identifiées pour le risque d’inflammation des stocks extérieurs sont décrites ci-
après : 

 Court-circuit au niveau des installations électriques ou au niveau des engins de manutention 
et du matériel roulant. Ces installations sont régulièrement contrôlées et entretenues. 

 Inflammation d’un stock de carburant, d’un stock de bois, d’un stock de produits connexes 
(sciures, chutes de bois…). Le bâtiment de production est régulièrement nettoyé et balayé 
afin d’éviter toute accumulation de poussières et de déchets (sciures, copeaux). Par ailleurs 
les zones de stockage restent isolées en permanence de toute source d’ignition (étincelle 
électrique, point chaud lié à une installation de production…). 

 Effet domino dans l’hypothèse d’un accident provoquant un incendie sur la voie communale 
VC 2 à la hauteur des installations de la SARL Bout ou inversement sur le site d’intérêt au droit 
de l’emprise de la route. Le risque de formation d’un brasier attisé par un vent violent ou 
simplement d’un nuage de fumée doit être considéré. Il est précisé que les stocks de 
plaquettes et de sciures localisés à l’Ouest du site d’intérêt sont éloignés de 6 à 25 m de 
l’emprise de la route. Il est précisé que les bas-côtés de cet axe routier sont régulièrement 
entretenus afin de minimiser le départ d’un feu de broussailles issu d’un incendie. Par ailleurs 

Caractéristiques générales :

Commune d'implantation du site d'étude : Fontans

Numéro INSEE de la commune : 48063

Risques recensés :

Feux de forêt

Inondation

Séisme - Zone de sismicité 2

Transport de marchandises dangereuses

Atlas de Zone Inondable :

Aléa

Inondation

Prise en compte dans l'aménagement :

Plan Bassin de risque Prescrit le Enquêté le Approuvé le

PPRn Inondation
Truyère 13/06/2006 30/08/2010 28/12/2010

Arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle

Type de catastrophe naturelle Début le Fin le Arrêté du Paru au JO le

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations et coulées de boue 04/11/1994 06/11/1994 21/11/1994 25/11/1994

Inondations et coulées de boue 02/12/2003 04/12/2003 12/12/2003 13/12/2003

Source : http://www.prim.net/

Risques naturels et industriels

Nom de l'AZI Diffusion le

Atlas des zones inondables

du bassin versant du Lot
13/02/2006

Mise à jour : 16/08/2016

Les informations sur les PPR de cette page ne peuvent servir de base pour compléter l'état des risques naturels, miniers et technologiques. 

Seuls les arrêtés préfectoraux, publiés sur les sites des préfectures, offrent la garantie d'exhaustivité nécessaire.
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les zones de stockage des plaquettes et des poussières sont en contrebas de la chaussée ; un 
talus sépare l’emprise de la route et le site d’intérêt. 

Les stocks extérieurs (sous-produits et bois sciés) sont combustibles, mais difficilement 
inflammables. Leur inflammation complète est improbable au regard des activités 
environnantes. 

 Le plan de localisation des dangers est présenté en Annexe XIII. 

IV.5.2. Propreté de l’installation (art.10) 

Les installations de sciage et de découpe sont entretenues quotidiennement, en particulier  
avant la reprise de l’activité l’après-midi : toutes les machines sont dépoussiérées et les 
installations sont balayées tous les jours. Un entretien hebdomadaire complet des armoires 
électriques, des vestiaires et des sanitaires réservés au personnel est également réalisé. La 
scierie y compris la charpente du hall de sciage est totalement dépoussiérée une fois par an 
pendant la période de congé d’été. Aucun entretien d’engins ou autre véhicule n’est réalisé 
sur le site d’intérêt. En cas d’entretien mécanique éventuel, les huiles usagées sont réutilisées 
pour le graissage des chaînes. 

 La notice d’hygiène et de sécurité et le document unique de la SARL Bout sont présentés en Annexe X. 

IV.5.3. Comportement au feu (art.11) 

Le bâtiment de production présente une ossature bois avec un bardage moitié bac acier, 
moitié bois ; il ne comporte pas de mur coupe-feu ou autre disposition constructive 
particulière de résistance au feu. 

IV.5.4. Accessibilité des services de sécurité (art.12) 

La route départementale RD 7 et la voie communale VC 2 sont étroites et ne permettent pas 
le croisement de deux camions. Il est précisé que la voie communale VC 2 est interdite à la 
circulation des véhicules de plus de 20 tonnes. Néanmoins, les voies d’accès aux installations 
de la SARL Bout, les caractéristiques des chaussées et les rayons de braquage requis, 
permettent l’intervention de véhicules lourds de secours, sur le site occupé par l’entreprise. 

 Le plan d’implantation des moyens de lutte contre l’incendie est présenté en Annexe XIV. 

IV.5.5. Désenfumage (art.13) 

L’exploitant ne dispose pas de système de détection des fumées au niveau de son bâtiment 
de production. En revanche, le hall de sciage est équipé d’ouvertures régulièrement espacées 
permettant une aération en continu des locaux. 
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IV.5.6. Moyens de lutte contre l’incendie (art.14) 

Les moyens de protection incendie, de premier secours, extincteurs en nombre suffisant, et 
adaptés aux différents types de feux, sont situés en périphérie des installations de sciage et 
d’usinage, des locaux techniques et des bureaux ; ils sont facilement accessibles et dûment 
signalés. Des extincteurs installés au niveau des installations du site d’intérêt sont vérifiés 
annuellement par un organisme dont les prestations sont en conformité avec la Règle R4 de 
l’APSAD (Assemblée Plénière des Sociétés d’Assurances Dommage). 

Le centre de secours des pompiers le plus proche est le centre de secours de Serverette et de 
Saint-Alban-sur-Limagnole distant de 6 km du site d’intérêt. 

La route départementale RD 7 et la voie communale VC 2 sont étroites et ne permettent pas 
le croisement de deux camions. Néanmoins, les voies d’accès aux installations de la SARL Bout, 
les caractéristiques des chaussées et les rayons de braquage requis permettent l’intervention 
de véhicules lourds de secours, sur le site occupé par l’entreprise. 

En cas d’incendie sur l’ensemble du site d’intérêt, les besoins en eau calculés par la Règle D9 
utilisée par les pompiers ont été évalués à 90 m3. Une borne incendie est installée en limite 
de propriété Sud du site d’intérêt. Compte-tenu du débit délivré par une borne incendie 
(60 m3/h), les pompiers disposent ainsi d’un volume d’eau suffisant (120 m3) pour éteindre un 
éventuel incendie en deux heures. Il est précisé qu’une autre borne incendie est installée à 
280 m du centre d’intérêt au centre du hameau des Estrets. 

 Le plan d’implantation des moyens de lutte contre l’incendie est présenté en Annexe XIV. 

IV.5.7. Matériel utilisable en atmosphère explosible (art.16) 

Au sens de la Directive 1999/92/CE, (précisant les prescriptions minimales visant à améliorer 
la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs susceptibles d’être exposés 
au risque d’atmosphères explosives), une « atmosphère explosive » est un mélange avec l’air, 
dans les conditions atmosphériques, de substances inflammables sous forme de gaz, vapeurs, 
brouillards et poussières, dans lequel après inflammation, la combustion se propage à 
l’ensemble du mélange non brûlé. 

Sur le site d’intérêt, ces atmosphères explosives peuvent se présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal sur certaines zones, d’après la Directive 1999/92/CE : 

 La livraison et la distribution de carburant sont les principales causes d’accident. Le risque 
d’explosion d’une cuve de carburant est associé à un effet domino résultat de la propagation 
d’un incendie d’une nappe d’hydrocarbures. Il est à noter que les cuves de carburants (GNR 
et gasoil) sont installées dans un local verrouillé dépourvu de tout instrument d’usinage et de 
machine-outil susceptible de produire des flammes ou des étincelles. Lors du dépotage le 
camion reste stationné à l’extérieur et à distance de toute installation de broyage, d’usinage 
ou de sciage. 

 Au niveau des différentes unités de sciage et d’usinage du bois, la présence simultanée de 
poussières et d’une étincelle électrique peut favoriser le risque d’explosion. Néanmoins des 
installations de récupération des sciures sont implantées au niveau de chaque installation de 
sciage ou d’usinage. Les sciures sont reprises par raclage, sont aspirées et collectées au niveau 
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d’un box de stockage. Ce stock de sciures est renouvelé fréquemment, empêchant ainsi tout 
risque d’échauffement par fermentation due à une accumulation persistante. 

IV.5.8. Foudre (art.18) 

L’activité orageuse a longtemps été définie par le niveau kéraunique (Nk) c’est-à-dire « le 
nombre de jours par an où l’on a entendu gronder le tonnerre ». 

Les données considérées dans le cadre de la présente étude sont basées sur le calcul d’une 
valeur équivalente au niveau kéraunique, le nombre de jours d’orage, issu des mesures du 
réseau de détection de la foudre. Pour chaque commune, ce nombre est calculé à partir de la 
Base de Données Foudre et représente une moyenne sur 10 ans (2003-2012). Le critère du 
nombre de jours d’orage ne caractérise pas l’importance des orages. En effet, un impact de 
foudre isolé ou un orage violent sont comptabilisés de la même façon. La meilleure 
représentation de l’activité orageuse est la densité d’arcs (Da) qui est le nombre d’arcs de 
foudre au sol par km2 et par an. 

La valeur moyenne du nombre de jours d’orage, en France, est de 11,32. La valeur moyenne 
de la densité d’arcs, en France, est de 1,55 arc/km2/an. 

L’étude des statistiques de foudroiement pour la commune de Fontans (48700) sur la période 
2003-2012 met en évidence un nombre de jours d’orage moyen de 14 jours par an. Cette 
valeur situe la commune de Fontans (48700) au 8 940ème rang à l’échelle nationale. 

La densité d’arcs moyenne relevée pour la commune de Fontans (48700) est 
de 2,81 arc/km²/an, ce qui la situe au 2 199ème rang à l’échelle nationale. 

Sur la période de 2003-2012, les données caractéristiques des statistiques de 
foudroiement à l’échelle de la commune de Fontans (48700) permettent de considérer 
que les risques de foudroiement sont plus élevés que ceux considérés à l’échelle française 
tant en fréquence qu’en intensité. 

 Les données de météorage pour la commune de Fontans (48700) sont présentées en Annexe XV. 

Les bâtiments de production de la SARL Bout peuvent être considérés comme 
géographiquement simples. De plus, la foudre ne pourrait engendrer qu’un risque d’incendie. 
Des disjoncteurs sont installés au niveau du bâtiment de production et au niveau des 
installations annexes. Les installations de la SARL Bout devront faire l’objet d’une étude 
réglementaire conforme à l’Arrêté du 4 octobre 2010, comprenant une analyse du risque 
foudre (ARF) et une étude technique définissant les mesures de prévention et les dispositifs 
de protection à mettre en œuvre. 

IV.5.9. Ventilation des locaux (art.19) 

Le bâtiment de production ne comporte pas de système de ventilation. 

IV.5.10. Système de détection (art.20) 

La SARL Bout ne dispose pas actuellement d’équipement pour la détection de fumées. 
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IV.5.11. Events et surfaces soufflables (art.21) 

Le bâtiment de production n’est pas équipé d’évents ou de surfaces soufflables ; il est ouvert 
vers l’Est au niveau des installations d’empilage. 

 Les prises de vue du site d’étude et de son environnement immédiat sont présentées en Annexe V. 
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V. Conclusions et recommandations 
La SARL Bout, intégrée dans un environnement à vocation agricole à l’Ouest du territoire 
communal de Fontans (48700), ne présente pas de superstructures pouvant porter 
nuisance à l’environnement immédiat du site. 

Les activités de la SARL Bout sont soumises, en référence à la Nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement, au régime d’enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2410. 

La rubrique n° 2410 concerne l’activité de travail du bois ou matériaux combustibles 
analogues, la puissance électrique installée s’élevant à 1 700 kW.  

Les impacts susceptibles de résulter des activités couvertes par la rubrique n°2410 sont 
essentiellement liés aux : 

 risques de pollution atmosphérique suite à un incendie ou aux envolées de poussières de bois ; 

 nuisances sonores dues au fonctionnement des outils de production : écorceuse, broyeur, scie 
de tête, déligneuse, tronçonneuses… 

Les différents impacts potentiellement liés à l’exercice de ses activités classées, ainsi que les 
mesures visant à les limiter au maximum sont résumés ci-après. 

 Zones naturelles sensibles et incidence Natura 2000 

La cartographie des zones Natura 2000 fait apparaître, dans un périmètre de 20 km autour du 
site d’intérêt, une zone d’intérêt naturaliste au titre de la Directive « Habitat ». Il s’agit de 
la « Montagne de la Margeride » (FR9101355), située à plus de 6 km à l’Est du site d’intérêt. 
Cette zone de protection spéciale (ZPS) est une longue échine granitique s’étendant sur 
l’Auvergne et le Languedoc-Roussillon, au climat très rude ayant permis le maintien de 
tourbières remarquables par leur composition floristique. Les tourbières alimentent des cours 
d’eau permanents importants pour le maintien, à la fois sur la Margeride et la Truyère, de 
populations animales d’intérêt communautaire (loutre…). Ce sont des milieux extrêmement 
sensibles au drainage et au surpâturage. L’avenir de l’agriculture et l’évolution des pratiques 
constituent des enjeux importants au regard de la conservation des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire. 

Les incidences sur ce zonage sont à priori inexistantes puisque le site d’exploitation de la 
SARL Bout n’est pas directement concerné par ce site Natura 2000. 

 Pollution atmosphérique suite à un incendie : 

L’entreprise utilise pour sa fabrication essentiellement du bois et aucune autre matière 
première d’origine chimique risquant de perturber l’environnement immédiat n’est utilisé. 

 Pollution atmosphérique suite aux envolées de poussières de bois : 

L’entreprise, ayant une activité de sciage, génère de la sciure. Cette sciure, d’une 
granulométrie importante et chargée d’humidité, est collectée avant d’être stockée en 
bennes régulièrement vidées. Des mesures d’empoussièrement sont régulièrement réalisées 
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dans l’entreprise. Concernant les concentrations en poussières de bois dans l’atmosphère des 
lieux de travail, la valeur limite d’exposition, mesurée sur une période de référence de huit 
heures (moyenne pondérée dans le temps) ne doit pas dépasser 1 mg/m3 (Article R 231-58 du 
Code du Travail). La campagne de mesure d’empoussièrement, réalisée en mai 2014 dans le 
cadre du présent dossier d’enregistrement, montre des résultats conformes à cette 
réglementation. 

 Pollution des eaux superficielles 

Compte-tenu de la présence du cours d’eau sur le site d’intérêt, les eaux superficielles sont 
considérées comme étant vulnérables aux pollutions de surface potentiellement issues du site 
d’intérêt. Les eaux de délavage des bois sont équivalentes aux eaux pluviales en milieu 
forestier. Les eaux pluviales ruisselant sur le site d’exploitation peuvent être polluées par des 
traces d’hydrocarbures issues des chargeurs, des camions ou des voitures circulant sur les 
zones imperméabilisées. Les eaux ruisselant sur les parties imperméabilisées autour du 
bâtiment de production et de ses annexes sont collectées au niveau d’un avaloir positionné 
sur les zones de stockage de produits finis à l’Est du hall de sciage et rejoignent le ruisseau 
via une canalisation souterraine. Les eaux pluviales tombant sur le terrain nu au Sud du site 
d’intérêt et à l’Est du ruisseau s’infiltrent ou ruissellent jusqu’au milieu naturel. En cas 
d’incendie au niveau du site d’intérêt, l’ensemble des eaux d’extinction serait collecté 
comme les eaux pluviales et seraient rejetées au milieu naturel (ruisseau traversant la partie 
Est du site d’intérêt). 

 Pollution des sols 

L’utilisation d’hydrocarbures (carburants et lubrifiants) pour le fonctionnement des machines 
et des engins de manutention peut être à l’origine d’une pollution des sols. Afin d’assurer un 
degré de sécurité maximum, les réservoirs de stockage du GNR et du gasoil, implantés au Sud-
Est du bâtiment de production, sont équipés de cuvettes de rétention. L’alimentation des 
engins au moyen de pompes régulièrement vérifiées permet de maîtriser toute contamination 
des sols par les carburants et les lubrifiants. Les cuves de carburant sont stockées dans un 
local verrouillé. 

 Santé humaine 

En fonctionnement normal, les activités exercées par la SARL Bout ne sont pas susceptibles 
de porter atteinte à la santé des salariés travaillant dans l’enceinte de l’établissement 
(population considérée comme étant la plus exposée) ; elles ne sont donc pas susceptibles de 
porter atteinte à des tiers présents dans le voisinage de l’installation. 

 Nuisance sonore : 

Toutes les activités liées au travail du bois sont exercées à l’intérieur du bâtiment de 
l’entreprise, excepté les activités d’écorçage des billons réalisées à l’extérieur à proximité 
du hall de sciage, et de broyage dans le cadre des activités de bois-énergie exercées sur la 
zone Est du site d’intérêt. Ces installations extérieures peuvent être à l’origine d’une gêne 
sonore pour les riverains. D’après les résultats de la campagne de mesure des niveaux sonores 
réalisée au niveau du site d’intérêt en mai 2014 dans le cadre du présent dossier de demande 
d’enregistrement, les niveaux de bruit en limite de propriété sont conformes à la valeur limite 
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de 70 dB(A). En revanche, la valeur d’émergence, mesurée en limite de propriété des 
habitations les plus proches localisées au Sud du site d’intérêt, est supérieure à la valeur 
réglementaire fixée à 5 dB(A) par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis par les installations classées pour la protection de l’environnement. 

 Risque incendie : 

Pour tout site industriel, le risque incendie existe. Au regard des spécificités des installations 
de la SARL Bout, il apparaît qu’un incendie peut préférentiellement affecter les zones de 
découpe du bois (production de sciures). Les moyens internes et externes de lutte contre 
l’incendie sont déjà projetés. Par ailleurs tous les stocks de bois ou de produits connexes sont 
isolés par rapport aux zones à risques. 

Les moyens mis en œuvre au niveau du site (extincteurs, surveillance, large dégagement 
devant le bâtiment de production) permettent par ailleurs d’assurer une maîtrise acceptable 
de ces risques et de limiter la propagation d’un éventuel incendie pour une maîtrise rapide 
de ce dernier. 

 Explosions 

Ce risque pourrait être lié à la présence de fines particules de bois dans l’établissement. 

Ces particules produites résultent de la découpe des pièces de bois et de leur usinage. Ces 
particules, généralement humides et de granulométrie supérieure à 10 µm, sont peu 
inflammables. Par ailleurs, ces différents sciages s’effectuent à température ambiante, sans 
apport de chaleur, diminuant ainsi le risque d’explosion. Ces stocks de sciures sont 
régulièrement éliminés de façon à éviter tout risque d’échauffement pouvant entraîner un 
incendie ou une explosion. 
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